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L’éditorial d’Yves Veyrier
Secrétaire général @YVeyrier sur Twitter

AVEC FO, SOLIDARITÉ ET 
DÉTERMINATION AVANT TOUT

À partir de la fin du 
mois de juin, le Tour 
de France s’élance-
ra sur les routes de 
l’Hexagone, dans le 

contexte toujours particulier 
de l’épidémie de Covid-19. Il re-
trouvera un calendrier plus ha-
bituel, au début de l’été, après 
l’exception de 2020 lorsque 
le Tour avait été maintenu, à 
la différence de bien d’autres 
manifestations sportives, mais 
décalé dans le temps, avec 
des contraintes sanitaires 
et une caravane bien moins 
dense que d’habitude.
Cette année encore, une 
bulle sanitaire stricte pèse-
ra sur le déroulement de la 
course, pour limiter au maxi-
mum les contacts entre les 
coureurs et le public. Le Tour 
2021 débutera en Bretagne 
le 26 juin pour arriver tradition-
nellement sur les Champs-Ély-
sées le 18 juillet. Il est annoncé 
moins montagneux et plus pro-
pice aux rouleurs avec le re-
tour de deux contre-la-montre. 
Le Tour de France, y compris 
dans ces conditions particu-
lières, reste un événement 
sportif et populaire très at-
tendu. Il demeure pour FO un 
moment d’échange avec les 
salariés, leurs familles et amis 

autour de cette fête sportive. 
Suivre la course, se retrouver 
à cette occasion, mais s’inté-
resser à sa situation de sala-
rié, à ses droits, à ce que peut 
apporter et apporte le syndi-
cat, c’est concilier à la fois le 
collectif et l’individuel que l’on 
soit jeune, moins jeune, actif, 
salarié ou en recherche d’em-
ploi, retraité, salarié d’une TPE, 
d’un particulier dans le ser-
vice à la personne (assistante 

maternelle, aide à domicile), 
d’une moyenne ou plus grande 
entreprise, fonctionnaire ou 
agent de service public. 
La crise sanitaire, les différents 
confinements et couvre-feux, 
les nouveaux comportements 
engendrés par les mesures 
de protection et la préserva-
tion de la santé ont largement 
impacté les salariés : person-
nels des services de santé, de 
l’hôpital, salariés de la « deu-

xième ligne » des entreprises 
de production alimentaire, de 
l’emballage, caissières, manu-
tentionnaires, transporteurs, 
agents des services publics de 
l’État et territoriaux… salariés 
en télétravail dans des condi-
tions parfois difficiles, salariés 
en chômage partiel, aux fins 
de mois difficiles… en incerti-
tude sur l’emploi !  
Dès la sortie de crise que tout 
un chacun attend, FO est dé-

terminée à se faire entendre 
pour faire avancer ses re-
vendications. La sortie de 
crise doit se traduire par de 
meilleures perspectives : re-
localiser la production, dé-
velopper et protéger l’em-
ploi, augmenter les salaires, 
combattre la précarité et les 
inégalités, préserver la pro-
tection sociale, la Sécurité 

sociale, l’Assurance chômage, 
nos systèmes de retraite, 
les services publics qui sont 
des biens précieux. Si nous 
sommes mobilisés fortement, 
nous pourrons être entendus. 
Libres, indépendants, mais 
aussi solidaires et déterminés 
sont les valeurs du syndicat FO. 
Ne sont-elles pas la marque 
des coureurs cyclistes ?
Je vous souhaite un excellent 
Tour de France à tous ! 

Retrouvez l’actualité de Force Ouvrière sur Internet :  www.force-ouvriere.fr

Dès la sortie de crise  

que tout le monde attend, 

FO est déterminée  

à se faire entendre !
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PARCOURS

 La fête 
        en Bretagne
Le Tour de France 2021 de-
vait s’élancer… du Dane-
mark. Mais pandémie de 
Covid-19 oblige, les plans ont 
été chamboulés et c’est la 
Bretagne qui s’est dévouée 
pour accueillir au pied levé le 
Grand Départ de l’épreuve. 
Assez logique, tant la région 

aime le vélo, ce qui promet 
quatre premiers jours de fête. 

Samedi 26 juin
1re étape
Brest – Landerneau (187 km)
Après 1952, 1974 et 2008, 
Brest accueille pour la qua-
trième fois de son histoire 
le Grand Départ du Tour 
de France. Pour l’occasion, 
l’étape sera 100% finisté-
rienne, dans un grand al-
ler-retour nord-sud-nord 
passant par Quimper jusqu’à 
Landerneau, où la rampe fi-
nale risque de faire du bruit. 
Les trois derniers kilomètres 
sont en effet en montée, as-
sez sévère au pied ( jusqu’à 

14%) pour s’adoucir progres-
sivement jusqu’à la ligne : le 
premier maillot jaune du Tour 
sera un puncheur ! 

Dimanche 27 juin
2e étape
Perros-Guirec – Mûr- 
de-Bretagne (182 km)
Le premier week-end du Tour 
est décidément une affaire 
de punch. Après le Finistère, 
cette fois le peloton va arpen-
ter les routes des Côtes-d’Ar-
mor, mais tout se jouera à 
nouveau dans une courte 
rampe finale. La côte de Mûr-
de-Bretagne (2 km à 6,9%) 
est une habituée récente des 
arrivées du Tour : après Cadel 
Evans en 2011, Alexis Vuiller-
moz en 2015 et Dan Martin en 
2018, qui s’imposera là-haut 
cette fois ? 

Lundi 28 juin
3e étape
Lorient – Pontivy  (182 km)
À chaque jour son départe-
ment breton : pour cette troi-
sième étape, c’est le Morbi-

han qui est mis à l’honneur. 
Et après les puncheurs, voici 
l’entrée en lice des sprin-
teurs. Sur un parcours peu 
difficile, les fusées du pelo-
ton devraient s’en donner à 
cœur joie au pied du château 
de Pontivy. 

Mardi 29 juin
4e étape
Redon – Fougères (152 km)
La virée bretonne s’achève 
en Ille-et-Vilaine, pour un tra-
cé aussi facile que la veille. 
Peu de chances donc, à nou-
veau, d’échapper à un sprint 
massif à Fougères, à moins 
que le vent ne se mêle de la 
fête et secoue le peloton…

 Des rendez-vous 
        déja décisifs
À peine sortis de Bretagne, 
les coureurs ont un premier 
rendez-vous majeur à Laval, 
où les attend un contre-la-
montre individuel. Il creuse-
ra immanquablement des 
écarts entre les favoris à la 
victoire finale, qui pourront 

Avec notamment deux contre-la-montre, 
le parcours de l’édition 2021 est plus 
équilibré que ceux des dernières années. 
Mais la montagne reste au centre du jeu, 
avec des Pyrénées intenses et une double 
ascension du Ventoux.  
Découvrez le tracé, jour par jour.

3 semaines, 21 étapes, 3 383  km, 1 seul maillot jaune

8e étape
Samedi 3 juillet 
Oyonnax – Le Grand-Bornand => 151 km 9e étape

Dimanche 4 juillet 
Cluses – Tignes => 145 km
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se rattraper les jours suivants 
sur l’étape marathon du Mor-
van ou lors d’un dense week-
end alpin.

Mercredi 30 juin
5e étape
Changé – Laval  (183 km, 
contre-la-montre individuel)
À peine le cinquième jour 
de course, et déjà un ren-
dez-vous capital. Souvent 
peu utilisé depuis dix ans, le 
contre-la-montre revient en 
force sur cette édition 2021 
avec un premier exercice 
chronométré en Mayenne, 
sur 27 kilomètres. Globa-
lement plat et rectiligne, le 

parcours est favorable aux 
spécialistes et susceptible 
de creuser de beaux écarts 
au classement général. Pour 
les candidats au podium final, 
c’est la première journée dé-
cisive du Tour. 

Jeudi 1er juillet
6e étape
Tours – Châteauroux 
(144 km)
Assez courte et très plate, 
cette sixième étape sera 
l’occasion de flâner le long 
des châteaux de la Loire en 
attendant le sprint final. Mais 
attention à ne pas trop avoir 
la tête dans les nuages : si le 

vent souffle le long de l’inter-
minable ligne droite menant à 
Châteauroux, il pourrait scin-
der le peloton en morceaux 
et faire de gros dégâts… 

Vendredi 2 juillet
7e étape
Vierzon – Le Creusot 
(248 km)
Au cœur d’une semaine aux 
kilométrages plutôt courts, 
cette septième étape est 
une sérieuse entorse : 248 
bornes, vingt et un ans que 
le Tour n’avait pas proposé 
de journée aussi longue ! Et la 
distance ne sera pas la seule 
difficulté du jour, puisque le 

final, à travers les reliefs du 
Morvan, écarte l’hypothèse 
d’un sprint, notamment le 
signal d’Uchon et ses deux 
derniers kilomètres à 10%. 
Pour les baroudeurs, l’occa-
sion est belle. 

Samedi 3 juillet
8e étape
Oyonnax – 
Le Grand-Bornand (151 km)
Deuxième week-end de 
course et voilà déjà la haute 
montagne. L’entrée dans les 
Alpes se fait par la Haute-Sa-
voie et un final corsé sur la 
route du Grand-Bornand : col 
de Romme (8,8 km à 8,9%) 
puis col de la Colombière (7,5 
km à 8,5%) avant la descente 
finale. Un enchaînement 
qui pourrait faire tomber les 
masques entre les candidats 
au podium final. 

Dimanche 4 juillet
9e étape
Cluses – Tignes (145 km)
Le week-end alpestre se 
poursuit en Savoie avec une 
nouvelle étape très courte, 
145 kilomètres, émaillée 
de cinq ascensions dont 
l’enchaînement col du Pré- 
Cormet de Roseland qui va 
essorer le peloton. Mais l’ex-
plication est attendue dans la 
montée finale vers la station 
de Tignes, pas la plus diffi-
cile mais très longue (plus de  
20 kilomètres) et proposant 
par endroits des pentes à 
plus de 8% tout de même. 
De quoi se livrer bataille sans 
états d’âme avant le premier 
jour de repos.

Lundi 5 juillet
Repos, Tignes 

3 semaines, 21 étapes, 3 383  km, 1 seul maillot jaune
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Le Ventoux  

        et des pièges 
sur la route des 
Pyrénées

La transition entre les deux 
massifs principaux du Tour, 
Alpes et Pyrénées, n’est ja-
mais un long fleuve tranquille. 
Cette année, les sprinteurs 
auront des opportunités, 
mais les audacieux aussi. Et 
surtout, la double ascension 
du Mont Ventoux, proposée 
lors de la onzième étape, fait 
cauchemarder certains cou-
reurs depuis des mois… 

Mardi 6 juillet
10e étape
Albertville – Valence 
(186 km)
Après le repos, le soulage-
ment : le peloton tourne le 
dos aux Alpes pour plonger 
vers la vallée du Rhône et 
ses reposantes routes plates. 
Malgré quelques difficultés 
au passage, difficile d’imagi-
ner autre chose qu’un sprint 
massif à Valence. 

Mercredi 7 juillet
11e étape
Sorgues – Malaucène 
(199km)
Grimper une fois le Ventoux, 

c’est déjà compliqué, alors 
deux… Pour la première fois 
de son histoire, le Tour de 
France propose ce 7 juillet 
une double ascension du 
Mont chauve, d’abord par 
le versant moins difficile de 
Sault (24,3 km à 5%) puis par 
celui habituel – et terrible 
(15,7 km à 8,8%) – de Bé-
doin. Mais, autre fantaisie, 
l’arrivée n’est pas placée 
au sommet, ce qui ne s’était 
pas produit depuis 1994 : il 
faudra encore descendre 
jusqu’à Malaucène. De quoi 
permettre une bagarre fé-
roce entre les premiers du 
classement général. 

Jeudi 8 juillet
12e étape
Saint-Paul-Trois-Châteaux – 
Nîmes (161 km)
À travers l’Ardèche et le Gard, 
cette douzième étape aurait 
pu être bien plus escarpée 
et piégeuse. Mais l’ensemble 
se révèle assez digeste et les 
sprinteurs auront forcément 
des vues sur la victoire dans 
les rues de Nîmes. À moins 
que le vent ne sème la pa-
gaille autour d’Uzès ?

Vendredi 9 juillet
13e étape

Nîmes – Carcassonne  
(220 km)
Dans la transition Alpes-Py-
rénées, cette treizième 
étape est peut-être la plus 
trompeuse. À Carcassonne, 
un sprint paraît l’issue la 
plus probable, mais les 220 
kilomètres depuis Nîmes ne 
seront qu’une succession de 
routes « mal-plates », érein-
tantes, qui pourraient per-
mettre à quelques courageux 
de piéger le peloton. Encore 
faut-il oser… 

Samedi 10 juillet
14e étape
Carcassonne – Quillan 
(184 km)
À l’image de l’étape du Mor-
van avant les Alpes, une se-
maine plus tôt, les Pyrénées 
sont précédées ce samedi 
d’une étape se contentant 
d’arpenter ses contreforts, 
puisque l’on excédera à peine 
les 1 000 mètres d’altitude.  
Le programme est néanmoins 
copieux : six difficultés dans 
les cent derniers kilomètres, 
avec pour terminer le col de 
Saint-Louis (4,7 km à 7,4%), 
peu avant l’arrivée à Quillan. 
Sur le papier, c’est une étape 
parfaite pour une échappée 
au long cours.

 
Les Pyrénées 

        peuvent tout
changer
Le peloton n’a passé que 
deux jours dans les Alpes : il 
s’installe cinq journées (dont 
une de repos) dans les Pyré-
nées, où la lutte s’annonce 
féroce. Même si les barou-
deurs auront aussi leur mot 
à dire dans cette séquence 
pyrénéenne, les cols s’en-
chaînent avec intensité et il 
ne faudra pas avoir de jour 
sans pour espérer garder sa 
position au général…

Dimanche 11 juillet 
15e étape
Céret – Andorre-la-Vieille 
(192 km)
À la veille du second jour de 
repos, le Tour s’offre sa seule 
incursion à l’étranger avec 
une arrivée dans la capitale 
andorrane. Un rendez-vous 
qui rime forcément avec haute 
montagne : les coureurs mon-
teront jusqu’à 2 408 mètres 
d’altitude, au sommet du port 
d’Envalira, point culminant 
de cette édition 2021. Ceux 
qui auront survécu jusque-là 
s’expliqueront ensuite pour 
de bon dans le col de Beixalis 
(6,4 km à 8,5%) et ses pentes 

11e étape Mercredi 7 juillet 
Sorgues – Malaucène => 199 km

14e étape Samedi 10 juillet 
Carcassonne – Quillan => 184 km
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à 10% ou 12%, juste avant le  
toboggan final. Une journée  
à ne pas rater !

Lundi 12 juillet
Repos, Andorre

Mardi 13 juillet
16e étape
Pas de la Case – 
Saint-Gaudens (169 km)
L’entame de la dernière se-
maine de course aurait pu 
être plus difficile. Bien sûr, 
le peloton reste dans les Py-
rénées et il faudra tout de 
même grimper trois cols sur 
la route de Saint-Gaudens – 
ceux de Port, de la Core et 
de Portet-d’Aspet –, mais ils 
paraissent trop distants de 
l’arrivée pour espérer voir les 
favoris lancer la bagarre. Ce 
sont donc les audacieux du 
matin qui devraient avoir leur 
mot à dire ici.

Mercredi 14 juillet
17e étape
Muret – col du Portet 
(178 km)
Avec son profil typiquement 
pyrénéen, cette dix-septième 
étape est peut-être la plus im-
portante. Après 115 kilomètres 
tout plat, trois cols redoutables 
s’enchaînent sans répit, pro-

mettant un spectacle remar-
quable : d’abord Peyresourde 
(13,2 km à 7%), puis Val Lou-
ron-Azet (7,4 km à 8,3%) avant 
la montée finale, extrême-
ment difficile, du col du Portet 
(16 km à 8,7%), vu seulement 
en 2018 et dont les pentes, 
souvent supérieures à 10%, 
avaient marqué les coureurs. 
Un feu d’artifice pour le 14 juil-
let : logique, non ?

Jeudi 15 juillet
18e  étape
Pau – Luz-Ardiden (130 km)
Si les premiers du général 
veulent encore profiter de la 
haute montagne pour chan-
ger la donne, c’est maintenant 
ou jamais. À trois jours de Pa-
ris, le mythique Tourmalet  
(17,1 km à 7,3%) puis la mon-
tée finale vers Luz-Ardiden  
(13,3 km à 7,4%) offrent le der-
nier champ de bataille des 
cols pyrénéens. Celui qui re-
descendra de la station en 
jaune touchera son rêve du 
bout des doigts.

 
La vigne avant  

        les champs
La toute dernière ligne droite 
de cette édition 2021 passe 
par le vignoble bordelais, au 
travers duquel un contre-la-

montre décisif pour le gé-
néral final est tracé l’ultime 
samedi. Le lendemain, c’est 
évidemment l’avenue des 
Champs-Élysées qui servira de 
point final au Tour de France.

Vendredi 16 juillet
19e étape
Mourenx – Libourne 
(203 km)
Salut les Pyrénées ! Le pelo-
ton met le cap plein nord et 
tourne pour de bon le dos à 
la montagne pour cette an-
née. De Mourenx à Libourne, 
voilà 203 bornes et les routes 
plates des Landes à n’en plus 
finir, avant le vignoble borde-
lais. En première semaine, 
une étape pareille finirait 
forcément au sprint. À deux 
jours des Champs-Élysées, la 
fatigue générale aura peut-
être raison des ambitions des 
fusées du peloton, au profit 
des baroudeurs…

Samedi 17 juillet
20e étape
Libourne – Saint-Émilion 
(31 km, contre-la-montre 
individuel)
Si l’issue du Tour doit encore 

changer, c’est ici. À la veille 
de l’arrivée, un chrono d’une 
trentaine de bornes peut en-
core faire de gros écarts au 
classement général, selon 
l’état de fraîcheur des uns et 
des autres. D’autant que le 
profil est exigeant : au cœur 
wdes vignes bordelaises 
(arrivée à Saint-Émilion, pas-
sage par Pomerol), le par-
cours est parfois tortueux, 
sur des routes souvent plus 
difficiles qu’elles n’en ont l’air. 
Faux-pas interdit.

Dimanche 18 juillet
21e étape
Chatou - Paris 
Champs-Élysées (112 km)
On ne présente plus l’ul-
time étape de la Grande 
Boucle, immuable défilé sur 
les Champs-Élysées, dont 
l’intérêt est plus symbo-
lique qu’autre chose. Pour 
les sprinteurs, c’est tout de 
même l’occasion rêvée de 
s’offrir un succès de prestige. 
Pour le maillot jaune, c’est le 
plus beau jour de sa vie. Pour 
tous les autres, c’est le soula-
gement : enfin terminé !

Baptiste Bouthier 

17e étape
Mercredi 14 juillet 
Muret – Saint-Lary-Soulan => 178 km

Jeudi 15 juillet 
Pau – Luz Ardiden => 130 km

18e étape



8 lmilitante Supplément au n° 3343 Mercredi 9 juin 2021l

ÉQUIPES

AG2R-CITROËN 
Pas de leader pour le 
général mais une équipe 
de francs-tireurs à la 
chasse aux étapes. Du 

champion olympique Greg van Avermaet 
au grimpeur australien Ben O’Connor,  
en passant par les jeunes promesses 
françaises Aurélien Paret-Peintre et 
Benoît Cosnefroy, il y a de quoi faire.

ALPECIN-FENIX
Le petit-fils de Raymond 
Poulidor, Mathieu van 
der Poel, sera l’une des 
attractions majeures de 

ce Tour de France. Le Néerlandais, ogre 
du cyclo-cross (quadruple champion du 
monde) et des classiques mais néophyte 
sur la Grande Boucle, cherchera avant 
tout à lever les bras sur une étape 
accidentée. Au sprint, on comptera  
plutôt sur les Belges Tim Merlier  
et Jasper Philipsen.

ARKÉA-SAMSIC
Comme l’an dernier, la for-
mation bretonne cherchera 
avant tout à briller en mon-
tagne grâce à son duo de 

choc Nairo Quintana - Warren Barguil. 
Dans la plaine, le Colombien et  
le Français laisseront la lumière au  
sprinteur maison Nacer Bouhanni.

ASTANA
Même si Jakob Fuglsang 
tentera une nouvelle 
fois de jouer le top 5 du 
général, la formation ka-

zakhe sera avant tout là pour les victoires 
d’étape. Elle aligne pour cela de redou-
tables chasseurs, notamment sur les 
terrains accidentés, tels Alexey Lutsenko, 
Ion Izagirre ou Alex Aranburu.

BAHRAIN VICTORIOUS 
Quatrième l’an passé, 
Mikel Landa tentera de 
monter sur le podium du 
Tour pour la première fois. 

Il devra partager le leadership avec Wout 
Poels dans une équipe où les chasseurs 
d’étape ne manqueront pas, de Pello 
Bilbao à Matej Mohoric en passant par 
Sonny Colbrelli.

BIKE EXCHANGE
Habitué des Grands Tours, 
Simon Yates viendra cette 
fois en électron libre et 
tentera, comme en 2019, 

de lever les bras dans les Alpes ou les 
Pyrénées. Le leader pour le classement 
général sera plutôt Lucas Hamilton, très 
en vue en début de saison, tandis que 
Michael Matthews sera l’atout majeur 
dans les sprints.

BORA-HANSGROHE 
À deux doigts de 
remporter le Tour d’Italie 
l’an dernier, Wilco 
Kelderman sera l’un des 

outsiders de ce Tour 2021, secondé par 
Lennard Kämna, vainqueur d’étape l’an 
dernier. Mais la principale attraction de 
l’équipe allemande sera une fois de plus 
Peter Sagan, candidat à un huitième 
maillot vert !

B&B HÔTELS
Invitée sur l’épreuve, la 
formation française fera 
son possible pour être 
à la hauteur grâce à ses 

leaders Pierre Rolland, Quentin Pacher 
et Bryan Coquard, qui tenteront de se 
glisser dans des bons coups pour jouer 
les victoires d’étape.

COFIDIS
En quête d’une première 
victoire d’étape sur le Tour 
depuis 2008, la formation 
nordiste s’en remettra en 

premier lieu à ses sprinteurs Christophe 
Laporte et Elia Viviani. Mais la délivrance 
pourrait aussi venir du grimpeur 
Guillaume Martin, qui visera par ailleurs 
le top 5 final. 

 DECEUNINCK- 
QUICK STEP 
Le collectif belge 
s’articulera prioritairement 
autour de deux leaders.  

Au sprint, l’Irlandais Sam Bennett sera 
l’homme à battre de ce Tour 2021. Et dès 
que la route s’élèvera, Julian Alaphilippe 
aura carte blanche pour jouer des 
victoires d’étape, le maillot à pois,  
voire le classement général ?

Vingt-trois formations vont prendre le départ  
de la 108e édition du Tour de France.  
Tour d’horizon des forces en présence  
et des ambitions des uns et des autres.

Le Tour 2021, 
équipe par équipe
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ÉQUIPES

EDUCATION FIRST
La formation américaine 
comptera avant tout sur ses 
Colombiens pour briller : 
Rigoberto Uran (deuxième 

en 2017) pour le classement général, 
Sergio Higuita pour les victoires d’étapes 
en montagne.

GROUPAMA-FDJ
La formation de Marc 
Madiot aura deux fers de 
lance : Arnaud Démare 
pour les sprints massifs,  

et David Gaudu pour les étapes de mon-
tagne, ainsi qu’un bon classement général. 
Valentin Madouas devrait également avoir 
des libertés sur les étapes vallonnées.

INEOS
Comme d’habitude, la for-
mation britannique s’aligne 
avec un collectif cinq 
étoiles. Vainqueur en 2018, 

Geraint Thomas sera le leader n°1, tandis 
que Richard Carapaz et Tao Geoghegan 
Hart, vainqueurs des Tours d’Italie 2019  
et 2020, seront ses lieutenants de luxe.

INTERMARCHÉ-WANTY
L’équipe belge tentera 
avant tout d’animer la 
course, en espérant glaner 
une victoire d’étape si  

la chance lui sourit. Pourquoi pas avec  
Loïc Vliegen ou Jan Bakelants sur  
les terrains escarpés ?

ISRAËL START-UP NATION
Au-delà de l’énigme Chris 
Froome, qui n’est plus que 
l’ombre du quadruple vain-
queur du Tour, la formation 

israélienne comptera pour les étapes de 
montagne, voire le classement général, sur 
son duo Dan Martin - Michael Woods.

JUMBO-VISMA
La formation néerlan-
daise revient terminer le 
travail gâché la veille des 
Champs-Élysées l’an der-

nier : remporter le Tour avec Primoz Roglic. 
Le Slovène aura toute une équipe à son 
service, même si Wout van Aert devrait 
à nouveau avoir des libertés au sprint et 
bien sûr en chrono.

LOTTO-SOUDAL
Vainqueur de deux étapes 
l’an dernier et de trois 
autres l’année précédente, 
le sprinteur australien 

Caleb Ewan sera à nouveau le leader de 
la formation belge. Où d’autres coureurs 
auront des libertés lorsque la route  
s’élèvera, parmi lesquels Tim Wellens  
ou l’infatigable Thomas de Gendt.

MOVISTAR
Respectivement cinquième 
et sixième l’an dernier, 
Enric Mas et Miguel Angel 
Lopez partageront le lea-

dership au sein de la formation espagnole, 
tout entière tournée vers le général. Ils 
devront aussi composer avec Alejandro 
Valverde, toujours vaillant à 41 ans… 

QHUBEKA-ASSOS
En dehors de son sprinteur 
italien Giacomo Nizzolo, 
cette équipe sera essen-
tiellement constituée de 

francs-tireurs destinés aux échappées au 
long cours : Sergio Henao et Domenico  
Pozzovivo en montagne, Victor  
Campenaerts sur les parcours moins  
difficiles (et les chronos), etc.

TEAM DSM
Comme l’an dernier (trois 
étapes remportées),  
la formation allemande 
vient pour tenter des 

coups sur tous les terrains : Tiesj Benoot 
en montagne, Sören Kragh Andersen  
(deux victoires en 2020) sur les parcours  
accidentés et Cees Bol pour les sprints.

TOTAL DIRECT ENERGIE
Fidèle à son histoire, 
l’équipe de Jean-René 
Bernaudeau sera là pour 
animer la course et viser 

les étapes. On devrait notamment voir à 
l’avant Victor de la Parte et Pierre Latour 
en montagne, Alexis Vuillermoz et Edvald 
Boason Hagen sur les étapes vallonnées.

TREK-SEGAFREDO
L’équipe américaine aura 
plusieurs cartes en main 
sur ce Tour. Vincenzo  
Nibali (vainqueur de 

l’édition 2014) et Bauke Mollema pourront 
au choix viser le top 5 final ou de belles 
étapes de montagne, tandis que Mads  
Pedersen et Jasper Stuyven pourront 
jouer de leur pointe de vitesse dans les 
arrivées groupées.

UAE-EMIRATES
Tadej Pogacar défendra 
son titre au sein d’une 
formation émiratie logique-
ment dévouée au Slovène. 

Marc Hirschi et Rafal Majka seront parmi 
ses lieutenants les plus solides, tandis 
qu’Alexander Kristoff pourra tout de 
même se mêler aux sprints massifs.

Baptiste Bouthier
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22, revoilà Pogacar 

Que peut-on faire à 22 ans quand on a 
déjà gagné le Tour de France ? En ga-
gner un autre, par exemple. C’est le défi 

de Tadej Pogacar, devenu en septembre 
dernier le deuxième plus jeune vainqueur 
de l’histoire de la Grande Boucle après 
Henri Cornet en… 1904. Le Slovène, qui 
découvrait pourtant l’épreuve, avait réus-
si le coup parfait en s’emparant, à la sur-
prise générale, du maillot jaune la veille 
des Champs-Élysées, dans le contre-la-
montre de La Planche des Belles Filles, 
au détriment de son compatriote Primoz 
Roglic. Tous deux avaient fait jeu égal 
dans les Pyrénées puis les Alpes, mais 
Pogacar avait laissé tout le poids de la 
course à son rival et sa formation Jum-
bo.  Cette fois, le vainqueur sortant et son 
équipe, UAE, ne pourront pas se tenir à 
nouveau tapis dans l’ombre : il va leur fal-
loir assumer la « pancarte », comme on dit 
dans le peloton, celle qu’aura dans le dos 
Pogacar avec son dossard n°1. Mais cela 
change-t-il vraiment quelque chose pour 

lui ? Surdoué – il avait déjà terminé troi-
sième du Tour d’Espagne à sa première 
participation, en 2019, remportant au pas-
sage trois étapes –, Pogacar ne semble 
pas avoir de limites et sa formation s’est 

sensiblement renforcée 
cet hiver pour mieux 
l’entourer en juillet, re-
crutant notamment Marc 
Hirschi ou Rafal Majka. 
Le début de saison du 
Slovène a confirmé son 
nouveau statut puisqu’il 
a remporté Liège-Bas-
togne-Liège, un Tirre-
no-Adriatico très difficile 
et l’UAE Tour, ou encore 
terminé troisième du 
Tour du Pays basque. 
Loin d’être rassasié, 

sans faiblesse apparente, 
Pogacar fonce sur le mois de juillet tel 
un ogre, prêt à faire le doublé. Quitte à 
porter le maillot jaune un peu plus que  
24 heures cette fois. 

Roglic, maintenant 
il faut conclure

C’est une blessure toujours 
ouverte, que seul le Tour 2021 
peut refermer. Primoz Roglic 
ne pouvait pas perdre le Tour 
de France 2020, dominé de la 
tête et des épaules pendant 
trois semaines avec sa redou-
table équipe Jumbo-Visma. 
Douze jours à porter le maillot 
jaune, une victoire d’étape, 
aucun moment d’inquiétude 
dans les Alpes puis dans les 
Pyrénées, l’affaire était enten-

due : à 30 ans, le Slovène allait rempor-
ter, sans grand panache mais sans trem-
bler non plus, son premier Tour. Hélas, 
à la veille de la consécration annoncée, 
une journée moyenne à La Planche 
des Belles Filles et surtout un contre-
la-montre stratosphérique signé de son 
cadet de compatriote Pogacar, et le rêve 
volait en éclats, remis à plus tard, à ja-
mais peut-être.
Inconcevable pour Roglic et Jumbo, qui 
repartent en 2021 exactement comme en 
2020. Le plan et les ambitions sont les 
mêmes, l’équipe quasiment aussi, et Ro-
glic a digéré ce loupé depuis septembre 
dernier, remportant le Tour d’Espagne et 
le Tour du Pays basque. Mais il a aussi 

Les favoris du Tour 2021    
Le duel de l’an dernier entre Tadej Pogacar  
et Primoz Roglic est à nouveau attendu cet été.  
Mais d’autres coureurs espèrent s’immiscer dans la lutte 
entre les deux Slovènes, notamment chez Ineos, sans 
oublier les chances françaises…

Tadej Pogacar et Primoz Roglic, Tour de France 2020.
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Jumbo-Visma, Critérium du Dauphiné 2020.
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perdu, en mars, un Paris-Nice dans des 
circonstances étonnamment similaires : 
après avoir largement dominé la se-
maine (trois victoires d’étapes), il a per-
du l’épreuve le dernier jour, à la surprise 
générale. Tant qu’on ne verra pas Roglic 
en jaune sur les Champs-Élysées, un pe-
tit doute demeurera donc toujours. Mais 
cela n’étonnera personne si le Slovène 
parvient à le lever dès cet été.

Thomas et la force d’Ineos

On l’a cru fini, même son équipe l’avait 
fait reculer dans sa hiérarchie interne, 
mais Geraint Thomas est toujours là, et 
bien là. Le Gallois, vainqueur du Tour en 

2018, a de nouveau le droit d’être le lea-
der de la toute-puissante Ineos (ex-Sky) 
cet été, malgré ses 35 ans. Jusqu’au Tour, 
on a revu le meilleur Thomas en 2021 
(vainqueur impressionnant du Tour de Ro-
mandie, troisième du Tour de Catalogne) 
et les deux contre-la-montre prévus cette 
année sont un atout non négligeable 
dans sa quête d’un deuxième sacre. 
L’autre atout, c’est bien sûr son équipe 
qui fait la loi presque sans discontinuer 
sur la Grande Boucle depuis dix ans. À 
ses côtés il aura des lieutenants de luxe à 
la pelle, de l’ancien champion du monde 
Michal Kwiatkowski au troisième du Tour 
de l’an dernier Richie Porte, reconverti en 

équipier, en passant par Richard Carapaz 
et Tao Geoghegan Hart. Ces deux-là, res-
pectivement vainqueurs du Tour d’Italie 
en 2019 et 2020, pourront aussi servir de 
leader de rechange au sein de la forma-
tion britannique si besoin. Bref, c’est un 
collectif XXL qui se présente au départ 
du Tour, ce qui est souvent un préalable 
pour espérer remporter l’épreuve. De 
quoi prendre la candidature de Geraint 
Thomas très au sérieux…

Un renouveau français ?

Pour la première fois depuis dix ans, ni 
Romain Bardet, ni Thibaut Pinot ne seront 
au départ de la Grande Boucle, et il fau-

dra pour le public français trouver 
d’autres chouchous à suivre. Le 
nom de Julian Alaphilippe revient 
tout de suite, mais le héros de 
l’édition 2019 (deux semaines en 
jaune), qui sera facile à identifier 
avec son maillot de champion du 
monde, ne semble pas se desti-
ner à jouer le classement géné-
ral. Il faudra davantage surveiller 
les progrès de Guillaume Martin, 
onzième et douzième des deux 
dernières éditions, et suivre avec 
attention les débuts de David 
Gaudu dans un rôle de leader sur 
le Tour. Jusqu’ici souvent au ser-
vice de Pinot au sein de l’équipe 
Groupama-FDJ, le petit grimpeur 
breton semble avoir franchi un 
cap depuis un an (huitième du 
Tour d’Espagne 2020 en rempor-

tant deux étapes, cinquième du Tour du 
Pays basque, puis troisième de Liège-
Bastogne-Liège en 2021). 

Mais aussi…

Toujours redoutables quand la route 
s’élève, les grimpeurs colombiens seront 
des candidats naturels à un top 10, voire 
mieux selon les circonstances de course, 
de l’habitué Nairo Quintana au sixième 
de l’an passé, Miguel Angel Lopez,   en 
passant par le duo Sergio Higuita-Rigo-
berto Uran chez Education First. Lopez 
partagera le leadership chez Movistar 
avec l’Espagnol Enric Mas, toujours so-

lide sur trois semaines (cinquième l’an 
dernier), tout comme Wilco Kelderman et 
Lennard Kämna chez Bora, ou Mikel Lan-
da et Wout Poels chez Bahrain. Tous deux 
âgés de 36 ans, Vincenzo Nibali et Jakob 
Fuglsang bénéficient toujours d’un statut 
de leader au sein de leurs équipes res-
pectives, mais semblent désormais trop 
âgés pour espérer toucher le graal. En-
fin, le plus grand mystère entoure le qua-
druple vainqueur du Tour Chris Froome 
(36 ans lui aussi), désormais chez Israël 
Start-up Nation mais loin de son meilleur 
niveau depuis sa grave chute sur le Dau-
phiné 2019.

Baptiste Bouthier

Education First, Tour d’Espagne 2020.
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David Gaudu, Tour d’Espagne 2020.
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Richard Carapaz, Tour d’Espagne 2020.

Movistar, Critérium du Dauphiné 2020.



12 lmilitante Supplément au n° 3343 Mercredi 9 juin 2021l

Suivez notre équipe sur ag2rcitroenteam.com

AG
2R

 P
ré

vo
ya

nc
e 

- 
In

st
it

ut
io

n 
de

 p
ré

vo
ya

nc
e 

ré
gi

e 
pa

r 
le

 c
od

e 
de

 la
 S

éc
ur

it
é 

So
ci

al
e 

- 
M

em
br

e 
d’

AG
2R

 L
A

 M
O

N
D

IA
LE

 
et

 d
u 

G
IE

 A
G

2R
 -

 1
4-

16
, b

ou
le

va
rd

 M
al

es
he

rb
es

 7
50

0
8 

Pa
ri

s 
- 

Si
re

n 
33

3 
23

2 
27

0
 -

 ©
V

in
ce

nt
 C

ur
ut

ch
et

 -
 0

42
02

1-
96

17
5

Ensemble, 
sur le Tour 
de France

042021-96175.indd   4042021-96175.indd   4 16/04/2021   09:2016/04/2021   09:20



13lmilitante Supplément au n° 3343 Mercredi 9 juin 2021l

Le Ventoux et… 
les champions

Avant 2021, les coureurs du 
Tour de France ont eu à grim-
per jusqu’aux 1 910 mètres 
du Mont Ventoux à seize re-
prises, la plupart du temps 
par son versant sud, le plus 
difficile, depuis Bédoin. Mais 
en 1951, lors de la toute pre-
mière apparition du sommet 
provençal sur le parcours de 
la Grande Boucle, c’était le 
versant nord, celui de Malau-
cène, qui était au programme.
Au sommet, Lucien Lazaridès 
laisse son nom comme celui 
du premier à avoir dompté le 
Géant de Provence, mais c’est 
Louison Bobet qui remporte 
l’étape un peu plus loin, à Avi-
gnon. Le jeune Breton prend 
date : il remportera ensuite le 
Tour de France trois fois (1953, 
1954 et 1955). Quelques an-
nées plus tard, en 1958, le 
Ventoux est l’occasion d’une 
innovation : le premier contre-
la-montre en montée. De Bé-
doin au sommet, Charly Gaul 
l’emporte en à peine plus 
d’une heure et relègue tout 
le monde (sauf Bahamontès) 
à trois minutes ! Une semaine 
plus tard, il remportera le 
Tour et gagnera à jamais son 
surnom d’« ange de la mon-
tagne ».
Bien d’autres champions du 
Tour profiteront de ces pentes 
pour réaliser des numéros du 

même ordre. Des décennies 
après Gaul, Chris Froome y  
réalisera l’une de ses démons-
trations les plus fracassantes 
lors de l’édition 2013, maillot 
jaune sur les épaules. Des lé-
gendes du Tour comme Jean 
Robic, Eddy Merckx, Bernard 
Thévenet ou encore Marco 
Pantani ont également levé 
les bras là-haut.

Le Ventoux et… 
les éléments

L’étymologie du Mont chauve 
demeure incertaine : « Ven-
toux » signifie-t-il « qui se voit 
de loin » ou « venteux » ? Les 
deux lui conviennent, tant le 
Mont Ventoux se dresse iso-
lé au milieu du Vaucluse et 
peut parfois être ballotté par 
le mistral. Le paysage lunaire 
des derniers kilomètres d’as-
cension, où la végétation est 
quasi absente, est magnifique 
à voir mais souvent terrible 
pour les coureurs qui peuvent 
y être écrasés par la chaleur, 
surtout en plein juillet.
En 1970, déjà en jaune depuis 
une semaine, Eddy Merckx file 
vers son deuxième succès sur 
le Tour et le Ventoux est alors 
l’occasion de faire étalage de 
sa domination. Mais la four-
naise épuise les organismes 
et les derniers kilomètres sont 
interminables pour le Belge. Il 
s’impose mais, peu après la 
ligne, il est victime d’un ma-

laise alors qu’il répond aux 
journalistes et est transporté 
dans une ambulance où on le 
met quelques minutes sous 
assistance respiratoire afin 
qu’il retrouve ses esprits.
Le vent est un invité habituel 
aussi, au point parfois de 
perturber l’épreuve. En 2016, 
l’arrivée est ainsi déplacée 
du sommet au lieu-dit Chalet 
Reynard, six kilomètres plus 
bas, en raison des rafales 
terribles qui soufflent. La dé-
cision a pour conséquence 
d’agglutiner le public sur une 
distance plus réduite : à deux 
kilomètres de l’arrivée, une 
moto est bloquée par la foule 
trop nombreuse et fait tomber 
trois coureurs, dont le maillot 
jaune Chris Froome. Son vélo 
inutilisable, le Britannique dé-
cide… de courir à pied dans 

rl’ascension pour perdre le 
moins de temps possible ! Une 
image entrée dans la légende 
du Tour.

Le Ventoux et… 
le dopage

Si l’histoire du Tour de France 
a été marquée par plusieurs 
affaires de dopage, le Mont 
Ventoux a été le théâtre d’ir-
ruptions tragiques du sujet, 
probablement parce que 
sa difficulté rare pousse les 
organismes des coureurs 
à l’extrême limite. En 1955, 
c’est d’ailleurs l’ascension du 
Mont chauve qui fait émer-
ger le sujet – on parle alors 
de «  doping  » – au sein du 
peloton. Le grimpeur breton 
Jean Malléjac s’effondre in-

Un géant du Tour
Classique de la Grande Boucle,  
le Mont Ventoux est mis à l’honneur  
cette année par une double ascension lors 
de la 11e étape. L’occasion de revenir sur  
les grands moments du Mont chauve,  
qui ont marqué l’histoire de l’épreuve.

HISTOIRE DU TOUR
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Lance Armstrong et Mario Pantani, Ventoux, Tour de France 2000. 
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INTERVIEW

Baptiste Bouthier Quand 
vous repensez à 2011, 
qu’est-ce qui prédomine : le 
bonheur, la fierté d’un résul-
tat inattendu et de ces dix 
jours avec le maillot jaune, 
ou des regrets de n’avoir 
pas pu faire encore mieux ?

Thomas Voeckler Quelques 
regrets, oui. La plus grosse 
erreur : le jour où j’ai perdu 
le maillot. Avec mon équipe 
(Europcar), on a cru que 
Cadel Evans n’était pas en 
forme parce qu’il n’avait pas 
suivi l’attaque, dès le début 
d’étape, d’Alberto Contador 
et Andy Schleck, dans le col 
du Télégraphe. Il n’avait en 
fait eu qu’un ennui méca-
nique et son équipe a contrô-
lé la course de l’arrière, pen-
dant que je perdais beaucoup 
de forces dans le Télégraphe 
puis le Galibier. J’ai réussi à 
limiter la casse ensuite dans 
l’Alpe d’Huez, sans ça, je 
pense que j’aurais terminé 
deuxième du Tour, pas au 
pied du podium.

B. Bouthier Est-ce votre plus 
beau souvenir du Tour ?

T. Voeckler C’est difficile de 
faire un choix, de hiérarchi-

ser. J’ai plein de souvenirs : 
mes quatre victoires d’étape, 
mes dix autres jours en jaune 
en 2004, mon maillot à pois 
en 2012… 
L’édition 2011 a davantage 
marqué les esprits : on me dit 
souvent que c’était le plus 
beau Tour jusqu’à celui de 
2019, avec les exploits de 
Julian Alaphilippe et Thibaut 
Pinot. Mais je mentirais si je 
disais que 2011 est au-dessus 
du reste à mes yeux, ce sont 
des émotions différentes. En 
revanche, l’épopée collective 
de cette année-là est unique 
dans ma carrière. L’équipe 
avait failli disparaître quelques 
mois plus tôt et j’étais entou-
ré de coéquipiers qui étaient 
aussi des amis proches, c’était 
très fort.

B. Bouthier Vous avez 
pris votre retraite sportive 
en 2017 et, dès l’année 
suivante, vous êtes devenu 
consultant sur France 
Télévisions. C’était un  
projet mûri de longue date ?

T. Voeckler J’ai toujours été 
à l’aise avec les médias, mon 
franc-parler faisait de moi un 
« bon client ». Du coup, j’ai 
eu des propositions avant 

Aujourd’hui consultant pour France 
Télévisions sur la Grande Boucle et 
sélectionneur de l’équipe de France, 
Thomas Voeckler fut le héros de l’édition 
2011, terminée à la quatrième place après 
dix jours en jaune. Dix ans après, il revient 
sur cet exploit et se dévoile dans ses 
nouvelles fonctions.

conscient sur le bas-côté, à 
une dizaine de kilomètres du 
sommet, victime d’un étrange 
malaise (dont il mettra du 
temps à se remettre) dû à l’ab-
sorption d’un produit dopant. 
« Les coureurs ont été terri-
blement ébranlés par la dra-
matique défaillance dont fut 
victime Malléjac, écrit L’Équipe 
quelques jours plus tard. Selon 
les renseignements obtenus 
ici et là, tous ceux qui étaient 
en possession “d’explosifs” 
s’en sont débarrassés sans 
plus attendre. […] Les coureurs 
semblent donc avoir compris 
combien l’usage du doping 
pouvait être dangereux. »
Un vœu pieux : douze ans 
plus tard, au même endroit ou 
presque, c’est à nouveau l’ef-
fet conjugué du dopage et de 
la chaleur qui va faire vaciller 
Tom Simpson. À la lutte avec 
les meilleurs dans l’ascension, 
le Britannique, sous un soleil 
de plomb, se met à zigzaguer, 
le regard vide, le teint livide. 
Puis il s’écroule dans la pier-
raille, à moins de deux kilo-
mètres du sommet, aussitôt 
secouru par un spectateur 
puis, bientôt, un médecin de 
la course. Tout est fait pour le 
sauver mais Simpson décède 
sur place. « Je voyais qu’il 
était déjà mort, dira le méde-
cin du Tour Pierre Dumas. La 
tension ne montait pas. C’était 
fini. J’avais trouvé dans son 
maillot des tubes contenant 
des amphétamines. Je les 
ai donnés aux gendarmes, 
après la justice les a récu-
pérés. » Deux tubes vides, 
un troisième rempli de pro-
duits dopants. Les contrôles 
antidopage systématiques à 
l’arrivée des étapes seront 
mis en place à partir de l’an-
née suivante. Et une stèle à la 
mémoire de Tom Simpson est 
toujours visible aujourd’hui 

sur les pentes du Ventoux, 
non loin du lieu du drame.

Le Ventoux et… 
les Français

Proposé neuf fois comme ar-
rivée d’étape sur le Tour, le 
Mont Ventoux a vu à quatre 
reprises des coureurs fran-
çais lever les bras. Le premier 
d’entre eux fut Raymond Pou-
lidor, en 1965, qui signe alors 
l’une de ses plus belles vic-
toires sur la Grande Boucle. 
Il échoue à s’emparer du 
maillot jaune, mais celui-ci lui 
semble promis à terme : à une 
semaine de Paris, le Géant de 
Provence a fait de lui le grand 
favori du Tour. Las, l’Italien Fe-
lice Gimondi, jeune néophyte 
de 22 ans, le privera du suc-
cès final ou même du bonheur 
d’enfiler le maillot jaune, que 
Poulidor n’aura jamais porté 
de sa carrière…
En 1972, c’est Bernard Théve-
net qui l’imite puis, en 1987, 
Jean-François Bernard à son 
tour grâce à un succès inat-
tendu lors du contre-la-montre 
qui va de Carpentras au som-
met du Ventoux. Plus fort que 
Roche, Herrera ou Delgado, 
Bernard s’empare du maillot 
jaune par la même occasion 
et se pose en favori pour la 
victoire finale. Mais dès le 
lendemain, il est piégé dans 
le Vercors et perd sa tunique, 
qu’il ne retrouvera plus…
Enfin, le dernier vainqueur 
français au Ventoux s’appelle 
Richard Virenque, en 2002. 
Revenu de suspension, l’idole 
du public signe son retour 
sur l’épreuve en y remportant 
l’une de ses victoires les plus 
prestigieuses au terme d’une 
longue échappée. Près de 
vingt ans plus tard, aura-t-il un 
successeur en 2021 ?

Baptiste Bouthier

« Mon Tour 2011, une épopée 
collective unique » 
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même d’arrêter le vélo, ce 
qui m’a permis d’y réfléchir 
avant ma retraite. C’est un 
univers qui m’attirait, à condi-
tion de garder un rôle sur le 
terrain. C’est pour ça que je 
suis bien sur la moto et que 
je ne me vois pas passer un 
jour en cabine, même si je 
changerai peut-être d’avis. 
J’aime bouger, être dans l’ac-
tion. Aller au départ, voir ce 
qui se passe, discuter avec 
les coureurs, les directeurs 
sportifs… Il y a de la vie. J’ai 
une petite expérience en ca-
bine sur d’autres chaînes. Je 
me suis senti moins bon, pas 
à ma place.  

B. Bouthier Même si vous 
parcourez toujours les 
routes du Tour de France, 
on imagine que le faire à 
moto n’a rien à voir avec  
le fait de le faire à vélo…

T. Voeckler C’est très diffé-
rent bien sûr. Honnêtement, 

c’est impression-
nant : je ne sais 
pas comment 
les coureurs s’y 
prennent pour 
réaliser cette per-
formance – alors 
que je faisais la 
même chose   ! 
C’est magnifique 
à voir, la souf-
france, la tech-
nique, la maîtrise, 
la stratégie… Mais 
la moto c’est dif-
ficile aussi, pour 
d’autres raisons. 
Je ne me ren-
dais pas compte 
de tout ce qu’il y 
avait derrière. J’ai 

par exemple six canaux radio 
à gérer à la fois. C’est diffi-
cile aussi de ne pas en faire 
trop, de rester soi-même sans 
prêter attention aux com-
mentaires que l’on suscite. 
Mais le plus compliqué, c’est 
de ne pas voir la course à la 
télé. Je suis souvent à l’avant 
de la course, je n’ai pas de 
vue d’ensemble. Dans ces 
conditions, six heures de 
course c’est six heures de 
concentration où je dois 
bien écouter tout dans mon 
casque pour savoir ce qu’il 
se passe. Mentalement, c’est 
vraiment dur. J’ai fait cinq 
fois Paris-Roubaix dans ma 
carrière de cycliste, je peux 
vous dire que la première 
fois que je l’ai fait sur la moto, 
j’étais davantage cramé ! Pas 
physiquement bien sûr, mais 
mentalement. Je n’avais plus 
les idées claires. 

B. Bouthier Vous êtes 
désormais à la retraite, en 

qui vous reconnaissez-vous 
désormais ? 
Qui serait le Thomas 
Voeckler d’aujourd’hui ?

T. Voeckler Il ne faut pas le 
chercher, je crois… Un cou-
reur comme Julian Alaphi-
lippe est bien plus talentueux 
que moi, on n’évolue pas 
dans la même catégorie ! Le 
contexte a changé aussi, fort 
heureusement. Notre sport 
a longtemps été montré du 
doigt, à juste titre puisque 
pas mal de coureurs ne res-
pectaient pas les règles, mais 
depuis au moins une dizaine 
d’années nous pouvons être 
cités en exemple.

B. Bouthier À défaut d’y 
être parvenu en 2011, 
pensez-vous qu’un coureur 
français actuel peut enfin 
gagner le Tour ? Bernard 
Hinault reste toujours le 
dernier en date, c’était 
en 1985, ça commence à 
sérieusement dater…

T. Voeckler Ce qui est sûr, 
c’est qu’il y a cinq ans j’aurais 
répondu non et désormais je 
réponds oui. Ça ne veut pas 
dire qu’un Français gagnera 
le Tour de France dans les 
trois prochaines années, mais 
nous jouons dans le haut du 
tableau. Julian Alaphilippe, si 
toutefois il souhaite s’orienter 
vers ça, ou Thibaut Pinot, s’il 
retrouve sa meilleure santé, 
restent nos deux plus belles 
cartes. Il ne faut pas oublier 
non plus Romain Bardet, et 
je pense que David Gaudu et 
Guillaume Martin devraient 
continuer à progresser. Il y 
aura un successeur à Ber-
nard Hinault ! Mais cette an-
née, avec les deux contre-
la-montre, cela s’annonce 
compliqué…

B. Bouthier Votre après- 
carrière ne se passe pas 
que sur la moto : vous êtes 
aussi, depuis l’été 2019,  
le sélectionneur de l’équipe 
de France de cyclisme.

T. Voeckler Oui, et mon rôle 
de consultant sur la moto 
m’aide beaucoup. J’y vois 
des choses que je ne verrais 
pas autrement. Des signaux 
de performance bien sûr, 
mais aussi des complicités ou 
des inimitiés entre coureurs, 
que l’on ne voit pas forcé-
ment à la télévision. Et cela 
m’est utile pour ma casquette 
de sélectionneur de l’équipe 
de France.

B. Bouthier S’il n’y a pas 
de victoire française sur le 
Tour, peut-être y en aura-t-il 
une aux Jeux olympiques (à 
Tokyo à la fin juillet) ou aux 
Mondiaux (en Belgique à 
la fin septembre), vos deux 
rendez-vous majeurs de la 
saison avec la sélection ?

T. Voeckler On a déjà ob-
tenu une victoire l’an der-
nier avec le titre mondial de  
Julian Alaphilippe ! Appré-
cions déjà cela. Connais-
sant Julian, je sais qu’il ne 
se reposera pas là-dessus, 
mais le parcours olympique 
est très sélectif et l’adversi-
té s’annonce énorme… Aux 
Mondiaux, même si le tracé 
lui va bien, il convient sur-
tout aux monstres que sont  
Mathieu Van der Poel et Wout 
Van Aert, ce dernier sera en 
plus à domicile. Mais c’est sûr 
qu’avec la fonction que j’oc-
cupe, si je dois choisir entre 
un Français sur le podium du 
Tour et un Français cham-
pion du monde ou champion 
olympique, vous connaissez 
ma réponse !

« Mon Tour 2011, une épopée 
collective unique » 
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Thomas Voeckler, 
sélectionneur du Tour de France.
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Permettre aux salariés de déjeuner, faciliter l’accès à la culture, aux loisirs, aux services à la personne, et enfin stimuler la 
cohésion sociale et territoriale, voilà la mission du groupe Up. Inventeur du Chèque Déjeuner, ses titres spéciaux de paiement 
sont de véritables monnaies sociales, déclinées sous forme de chèques, de cartes ou d’applications mobiles. Elles sont 
destinées à des publics ciblés et orientent les flux d’argent vers des biens et services à forte utilité sociale.
Ainsi, le groupe Up permet aux entreprises et Comités Sociaux et Économiques (CSE)  
de proposer des avantages sociaux aux salariés et, aux pouvoirs publics, des aides 
ciblées aux populations. Son activité favorise le tissu local et, en cette période de crise 
sanitaire et sociale, soutient la relance de secteurs en difficulté.

PUBLICITÉ

DES MOYENS  
DE PAIEMENT
QUI ONT DU SENS

De véritables avantages sociaux
Fondée en 1964 par des militants avec le soutien des partenaires sociaux, 
la coopérative Chèque Déjeuner avait pour objectif d’améliorer la pause 
déjeuner en associant l’ensemble des parties prenantes (bénéficiaires, 
employeurs, restaurants, pouvoirs publics). Rebaptisée groupe Up en 2015, 
elle permet aujourd’hui à 4 millions de salariés dans 140 000 entreprises ou 
collectivités de bénéficier de titres-restaurant, l’avantage social préféré des 
Français*, qui invitent à la déconnexion, contribuent au lien social et au bien-
être des salariés.
Up accompagne aussi les CSE dans leur mission d’action sociale et culturelle 
avec ses titres cadeau et culture. Pour favoriser l’équilibre de vie des salariés, 
employeurs et CSE peuvent également financer l’accès aux services à la 
personne avec le CESU Chèque Domicile (Chèque emploi service universel)… 
Autant de solutions pour simplifier la vie des bénéficiaires et soutenir l’activité 
dans les territoires.

Des aides sociales
Et l’action de la Coopérative va bien au-delà. Le groupe Up produit des Chèque 
de Services pour plus de 1 200 CCAS (Centre communal d’action sociale) 
et 70 départements. Il s’agit par exemple des titres Alimentation et Hygiène 
délivrés aux plus démunis pour l’achat de biens de première nécessité. 
Tous ces titres deviennent progressivement des cartes, plus sûres dans leur 
utilisation. La carte UpCohesia par exemple a permis de venir en aide à 4 000 
foyers à Saint-Martin et Saint-Barthélemy après le passage de l’ouragan Irma. 
Aujourd’hui, c’est aussi sous cette forme que l’État verse diverses allocations.

Mobilisée au moment de l’épidémie
Depuis le début de l’épidémie de Covid-19, l’État et les collectivités ont versé 
au moyen des Chèque de services, près de 2 millions de titres Alimentation 
et Hygiène à plus de 60 000 personnes sans domicile. À Brest par exemple, 
1 400 familles exonérées du paiement des cantines, ou à Bordeaux, des 
étudiants aidés par le Crous, en ont bénéficié. Up a ainsi mobilisé ses équipes 
tout en assurant leur sécurité pour produire ces titres sociaux en urgence.
Enfin, le groupe Up a milité en faveur de l’augmentation du plafond d’utilisation 
des titres-restaurant de 19 à 38 euros et de l’extension de leur usage soir et 
week-end. Conscient que le secteur souffre, Up a également choisi d’anticiper 
les règlements des commerçants car ces titres participent aujourd’hui à la 
relance, au moment où la consommation des touristes et les repas d’affaires 
sont en nette baisse.
À l’heure de la digitalisation, Up reste donc fidèle à ses valeurs en soutenant 
la consommation locale, au bénéfice des employeurs, des utilisateurs et des 
commerçants. Alors que les États européens lancent des plans ambitieux de 
relance de plusieurs dizaines de milliards d’euros, les solutions proposées par 
la SCOP (Société Coopérative et Participative) permettent d’orienter l’argent 
là où il faut.

www.up.coop

*source : sondage Robert Half

ZOOM SUR LES TITRES CADEAU/CULTURE :

•  UpCadhoc, c’est 780 enseignes, 62 000 points  
de vente agréés et plus de 10 000 commerces  
de proximité

•  Chèque Culture, c’est plus de 8 millions d’utilisateurs, 
plus de 4 200 clients et plus de 2 000 affiliés

•  Chèque Lire, c’est plus de 3 500 librairies  
dans toute la France 

Le groupe Up est
partenaire de
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1 Le Tour de France 2021 s’élance  
de Brest, comme en 2008.  

La première étape s’achevait alors  
à Plumelec. Qui s’était imposé ce  
jour-là ?
q A Philippe Gilbert
q B Franck Schleck
q C Oscar Freire
q D Alejandro Valverde

2 Landerneau, Malaucène, Chatou 
… plusieurs villes accueillent un 

départ ou une arrivée du Tour pour  
la première fois cette année.  
Combien exactement ?
q A 5
q B 8
q C 10
q D 19

3 La double ascension du Mont  
Ventoux cette année rappelle 

l’édition 2013, dont la dix-huitième 
étape proposait une double ration 
de l’Alpe d’Huez. Qui l’avait emporté 
dans la station iséroise ?
q A Christophe Riblon
q B Thomas Voeckler
q C Sylvain Chavanel
q D Pierre Rolland

4 Vainqueur de la deuxième étape 
à Nice, Julian Alaphilippe a porté 

le maillot jaune trois jours sur le Tour 

l’an passé. Combien de jours l’avait-il 
gardé sur l’édition 2019 ?
q A Trois
q B Cinq
q C Sept
q D Quatorze

5 À part Julian Alaphilippe, quel est 
le seul autre coureur français à 

avoir gagné une étape sur le Tour  
l’an dernier ?
q A Arnaud Démare
q B Nans Peters
q C Romain Bardet 
q D Warren Barguil

6 Tadej Pogacar a remporté l’an 
dernier le Tour de France la veille 

de ses 22 ans. Dans toute l’histoire 
du Tour de France, un seul coureur a 
réussi cet exploit encore plus jeune. 
Mais qui ?
q A Henri Cornet en 1904
q B François Faber en 1909
q C Felice Gimondi en 1965
q D Jan Ulrich en 1997

7 Il y a trente ans, en 1991, Miguel 
Indurain remportait le premier de 

ses cinq Tours de France d’affilée. Qui 
terminait quatrième et premier  
Français au général cette année-là ?
q A Luc Leblanc
q B Richard Virenque

q C Charly Mottet
q D Laurent Fignon

8 La sixième étape arrive cette  
année à Châteauroux où les  

sprinteurs ont toujours eu le dernier 
mot dans l’histoire du Tour, comme 
Mark Cavendish, vainqueur en 2011  
et 2008. Mais qui s’était imposé lors 
de la première arrivée dans la cité  
berrichonne, en 1998 ?
q A Erik Zabel
q B Mario Cipollini
q C Robbie McEwen
q D Stuart O’Grady

9 C’est le col le plus franchi de 
toute l’histoire du Tour de France : 

79 passages au sommet depuis la 
toute première fois, en 1910 ! Et il est 
encore au programme de cette édi-
tion 2021, bien sûr. Il s’agit du…
q A Col du Tourmalet
q B Col du Galibier
q C Mont Ventoux
q D Col de Peyresourde

Tour de France 2020, neuvième étape, Pau – Laruns.
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QUIZ
Réponses :

1. D, Alejandro Valverde. L’Espagnol avait devancé Philippe 
Gilbert et Jérôme Pineau.
2. C, 10. Il s’agit, dans l’ordre, de Landerneau, Pontivy, Changé, 
Vierzon, Sorgues, Malaucène, Quillan, Céret, Pas de la Case 
et Chatou.
3. A, Christophe Riblon.

4. D, quatorze. Le coureur français ne l’avait cédé à Egan 
Bernal qu’à trois jours de l’arrivée à Paris.
5. B, Nans Peters. Il s’était imposé à Loudenvielle au terme 
d’une longue échappée.
6. A, Henri Cornet en 1904. Il n’avait pas encore 20 ans ! 
Mais le Français avait bénéficié d’un énorme concours de 
circonstances : cinquième du général au soir de la dernière 
étape, il avait bénéficié du déclassement des quatre premiers 
pour triche et avait finalement été déclaré vainqueur en 
décembre 1904, cinq mois après l’épreuve.
7. C, Charly Mottet. Il égalait là sa meilleure performance sur 
le Tour avec l’édition 1987, qui l’avait aussi vu porter le maillot 
jaune à six reprises.

8. B, Mario Cipollini. L’Italien au look mémorable y avait 
remporté la septième de ses douze victoires sur la Grande Boucle.
9. A, col du Tourmalet. Premier coureur à avoir jamais franchi 
son sommet sur le Tour, en 1910, Octave Lapize avait alors 
lancé aux organisateurs : « Vous êtes des assassins ! ».
10. C, dix. Richie Porte a participé à toutes les éditions de 2011 
à 2020, mais il a souvent joué de malchance et n’avait 
terminé qu’une seule fois dans le top 10 jusqu’alors (cinquième 
en 2016).
11. B, Saint-Sébastien en 1992. Le prologue y avait été 
remporté par l’enfant du pays, Miguel Indurain.
12. D, Giulio Ciccone en 2019. Deuxième au sommet de La 
Planche des Belles Filles derrière Dylan Teuns, l’Italien s’était 
emparé du maillot jaune mais il ne l’avait gardé que deux jours. 
C’est Egan Bernal qui avait remporté le Tour cette année-là. 
13. A, Raymond Poulidor. 
14. C, il a porté le maillot jaune pendant dix jours. Il terminera 
finalement quatrième du classement général, avant 
de remporter le maillot à pois l’année suivante.
15. B, Sam Bennett. Il s’était déjà imposé quelques jours plus 
tôt lors de la dixième étape, sur l’île de Ré.
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10 À 35 ans, Richie Porte a enfin 
réalisé son rêve en montant 

sur le podium final du Tour de France 
l’an passé (troisième).  
Combien d’éditions l’Australien a-t-il 
dû disputer pour y parvenir ?
q A Deux
q B Sept
q C Dix
q D Treize

11Ce devait être le cas dès cette 
année, mais le Tour s’élancera 

finalement du Danemark l’an prochain, 
pandémie du Covid oblige. En 2023 
également, le Grand Départ se fera de 
l’étranger, à Bilbao. Une première en 
Espagne depuis…
q A Barcelone en 2009
q B Saint-Sébastien en 1992
q C Madrid en 1987
q D Saragosse en 1973

12À l’instar de Tadej Pogacar l’an 
dernier, un coureur en jaune au 

soir de l’étape de La Planche des Belles 
Filles a toutes les chances de remporter 
le Tour de France : c’est arrivé quatre 
fois sur cinq depuis 2012 ! Quelle est la 
seule exception ?
q A Vincenzo Nibali en 2014
q B Damiano Caruso en 2016
q C Fabio Aru en 2017
q D Giulio Ciccone en 2019

13Le Néerlandais Mathieu Van der 
Poel, star du cyclo-cross et des 

classiques, dispute cet été son premier 
Tour. Il est le petit-fils d’un grand  
champion français, lequel ?
q A Raymond Poulidor
q B Bernard Hinault
q C Jacques Anquetil
q D Bernard Thévenet

14Il y a dix ans, l’édition 2011 du 
Tour de France était marquée 

par Thomas Voeckler. Quel exploit le 
Français a-t-il réalisé cette année-là ?
q A Il s’est imposé à l’Alpe d’Huez
q B Il a remporté le maillot à pois de
 meilleur grimpeur
q C Il a porté le maillot jaune pendant
 dix jours
q D Il s’est imposé sur deux étapes
 d’affilée

15Quel sprinteur irlandais a levé 
les bras l’an dernier sur l’étape 

des Champs-Élysées, alors qu’il n’avait 
jamais connu la victoire sur le Tour 
avant cette édition 2020 ?
q A Mark Cavendish
q B Sam Bennett
q C Caleb Ewan
q D Adam Yates

Tour de France 2020, troisième étape, 
Nice – Sisteron.
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LES UD DU TOUR

Cette année encore, le Tour traversera des 
départements de France dans lesquels FO est  
bien sûr présente. Mais FO est présente partout  
sur le territoire, forte de ses implantations.  
Les unions départementales FO sont  
« l’interlocuteur de proximité » pour répondre  
à chacun, du privé comme du public.

Malgré l’épidémie de Codiv-19, qui a brutalement 

bouleversé notre quotidien, tant personnel que 

professionnel, FO a toujours répondu présente 

pour accompagner les salariés de tous les sec-
teurs pendant la crise sanitaire, mais aussi pour 

préparer la suite. 

Depuis plus d’un an, toutes les structures Force 

Ouvrière sont sur le pont pour être à leurs côtés. 

UD-FO 29 – Finistère

Secrétaire général : 
Jacques Arnal
5, rue de l’Observatoire
29200 Brest 
Tél.: 02 98 44 15 67 
contact@udfo29.infini.fr

UD-FO 22 – Côtes-d’Armor

 
Secrétaire général : 
Éric Le Courtois
5, rue de Brest
22000 Saint-Brieuc  
Tél.: 02 96 33 62 63  
udfo22@force-ouvriere.fr  
http://www.fo22.fr

UD-FO 56 – Morbihan

 
Secrétaire général : 
Pierrick Simon
3, rue Cosmao-Dumanoir
Immeuble L’Astrée 4e étage
56100 Lorient  
Tél.: 02 97 36 58 53  
ud-cgtfo-56@wanadoo.fr  
http://www.fo56.fr  

UD-FO 35 – Ille-et-Vilaine

 

Secrétaire général : 
Fabrice Lerestif
35, rue d’Échange
35000 Rennes 
Tél.: 02 99 65 36 50  
ud.fo35@wanadoo.fr  
http://www.udfo35.fr

UD-FO 72 – Sarthe

 
Secrétaire générale : 
Sylvie Goulet
57, rue Auvray
72000 Le Mans  
Tél.: 02 43 47 05 05  
udfo72@force-ouvriere.fr  
http://72.force-ouvriere.org

UD-FO 53 – Mayenne

Secrétaire général : 
Sébastien Lardeux
Maison des Syndicats
10, rue du Docteur-Ferron
BP 1037 - 53010 Laval Cedex  
Tél.:02 43 53 42 26  
udfo53@force-ouvriere.fr  
http://53.force-ouvriere.org

UD-FO 37 – Indre-et-Loire

 
Secrétaire général : 
Grégoire Hamelin
« La Camusière »
18, rue de l’Oiselet
37550 Saint-Avertin  
Tél.: 02 47 38 54 43  
udfo37@force-ouvriere.fr  
http://37.force-ouvriere.org 

UD-FO 36 – Indre

 
Secrétaire général : 
Florent Garcia
86, rue d’Aquitaine  
36000 Châteauroux 
Tél.: 02 54 34 35 66  
udfo36@force-ouvriere.fr

Les unions départementales       
vous accueillent

Les UD  
le long  
du Tour 
de France

UD-FO 18 – Cher

 

Secrétaire général : 
Pierre Lemmet
22, rue Jean-Chaumeau
18000 Bourges  
Tél.: 02 48 65 01 44  
forceouvriereducher@udfo18.fr

UD-FO 71 – Saône-et-Loire

 
Secrétaire général : 
François Bucaille
Maison des Syndicats
Place des Cordeliers
71000 Mâcon  
Tél.: 03 85 38 15 55  
udfo71@force-ouvriere.fr  
http://71.force-ouvriere.org 

UD-FO 01 – Ain          

Secrétaire général : 
Franck Stempfler
Maison des syndicats
3, impasse Alfred-Chanut
01000 Bourg-en-Bresse  
Tél.: 04 74 21 07 07  
udfo@fo01.fr   
http://01.force-ouvriere.org 
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LES UD DU TOUR

La confédération FO, ses fédérations mais aus-
si, bien sûr, ses unions départementales se sont 

adaptées à cette situation exceptionnelle pour 

continuer à assurer leur rôle.

FO continuera à être présente en se battant 

pour préserver et défendre les emplois, les 

salaires et les conditions de travail. FO conti-
nuera à accompagner tous les salariés et à 

revendiquer moins de précarité, plus de re-
connaissance, plus de salaires et de meilleures 

conditions de travail. Mais aussi pour sauvegar-
der les emplois. 

UD-FO 74 – Haute-Savoie

Secrétaire général : 
Stéphane Renaud
29, rue de la Crête
74960 Cran-Gevrier  
Tél.: 04 50 67 40 15  
udfo74@force-ouvriere.fr 
http://fo74.blogspot.com
 
UD-FO 73 – Savoie

 
Secrétaire général : 
Pierre Didio
Maison des Syndicats 
3-5, rue Ronde - BP 423 
73004 Chambéry Cedex 
Tél.: 04 79 69 24 87 
pierre.didio@fo-savoie.fr 
http://www.fo-savoie.fr

UD-FO 26 – Drôme

 
Secrétaire générale : 
Arnaud Pichot
Maison des Syndicats 
17, rue Georges-Bizet
26000 Valence 
Tél.: 04 75 82 40 40  
contact@fo2607.fr 
http://2607.force-ouvriere.org

UD-FO 84 – Vaucluse

 
Secrétaire général : 
Jean-Luc Bonnal
20, avenue Monclar 
BP 80010
84000 Avignon  
Tél.: 04 90 14 16 30  
udfo84@force-ouvriere.fr 
http://www.udfo-vaucluse.fr

UD-FO 30 – Gard

 
Secrétaire général : 
Gilles Besson
Bourse du Travail 
5, rue Bridaine 
30000 Nîmes 
Tél.: 04 66 36 67 67 
udfo30@gmail.com 
http://30.force-ouvriere.org

UD-FO 11 – Aude

 
Secrétaire général : 
Marc Adiveze
10, boulevard Cdt-Roumens
BP 251 
11005 Carcassonne Cedex 
Tél.: 04 68 25 20 73 
udfo11@force-ouvriere.fr 
http://www.udfo11.fr

UD-FO 64 
Pyrénées-Atlantiques

 
Secrétaire général : 
Hervé Larrouquere
Centre municipal de réunions 
rue Sainte-Ursule 
64100 Bayonne 
Tél.: 05 59 55 04 54 
udfo64@force-ouvriere.fr 
http://64.force-ouvriere.org

UD-FO 33 – Gironde

 
Secrétaire général : 
Philippe Mano
17-19, quai de la Monnaie
33800 Bordeaux  
Tél.: 05 57 95 07 50  
udfo33@force-ouvriere.fr  
http://33.force-ouvriere.org

UD-FO 78 – Yvelines

 
Secrétaire général : 
Dominique Ruffié 
8A, rue de la Ceinture 
78000 Versailles 
Tél. : 01 39 50 15 31
udfo78@force-ouvriere.fr 
 
UD-FO 75 – Paris

 
Secrétaire général : 
Gabriel Gaudy
131, rue Damrémont 
75018 Paris 
Tél. : 01 53 01 61 00
sg@udfo75.net 
http://udfo75.nuxit.net

UD-FO 66 
Pyrénées-Orientales

 
Secrétaire général : 
Jérôme Capdevielle
5, place Oms - Résidence 
Dauder-de-Selva
66000 Perpignan  
Tél.: 04 68 34 51 47  
secretariat@fo66.fr  
http://fo66.fr 

UD-FO 31 – Haute-Garonne

 
Secrétaire général : 
Serge Cambou
93, boulevard de Suisse 
31200 Toulouse 
Tél.: 05 62 72 37 87 
udfo31@force-ouvriere.fr 
http://31.force-ouvriere.org

UD-FO 65 
Hautes-Pyrénées 

 
Secrétaire général : 
Gérard Omer
12, rue Docteur-Jean-Lansac 
BP 11024 
65010 Tarbes Cedes 
Tél.: 05 62 93 28 02 
udfo65@force-ouvriere.fr 
http://65.force-ouvriere.org 

Si je me syndique, mon employeur va-t-il le savoir ?

Non, car l’adhésion à une organisation syndicale relève de la vie privée du salarié. Une seule 
condition est nécessaire pour adhérer à Force Ouvrière, il suffit d’être salarié (actif ou inac-
tif) ou retraité. S’il n’y a pas de représentant du personnel dans l’entreprise, il suffit, pour se  
syndiquer, de contacter l’union départementale qui correspond au lieu de travail.
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MACIF - MUTUELLE ASSURANCE DES COMMERÇANTS ET INDUSTRIELS DE FRANCE ET DES CADRES ET SALARIÉS DE L’INDUSTRIE ET DU COMMERCE. 
Société d’assurance mutuelle à cotisations variables. Entreprise régie par le code des assurances. Siège social : 1 rue Jacques Vandier 79000 Niort.

partenariat@macif.fr

Militants,  
adhérents,  
ensemble 
soyons 
solidaires

Depuis plus  
de 30 ans,   

la Macif protège   
l’activité  

syndicale
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Tous les salariés, quelle que soit 
la nature de leur contrat de tra-
vail (y compris les stagiaires et 
intérimaires), sont en droit de 

prétendre aux titres-restaurant, l’em-
ployeur peut toutefois soumettre l’oc-
troi de ces titres à certains critères dès 
lors qu’ils sont objectifs, pertinents et 
exempts de toute discrimination (par 
exemple : les titres-restaurant peuvent 
être attribués en fonction de l’éloigne-
ment du domicile par rapport au travail 
ou de l’exigence d’un temps de travail 
minimum). Pour bénéficier des titres-res-
taurant, la journée de travail doit être in-
terrompue par une pause déjeuner.
Les représentants du personnel ou les 
délégués syndicaux doivent bénéficier 
des titres-restaurant durant leurs heures 
de délégation. Les salariés en contrat 
d’apprentissage, ceux en contrat de 
professionnalisation doivent également, 
à notre sens, pouvoir bénéficier d’une 
attribution de titre-restaurant pendant 
leurs périodes en CFA ou dans l’orga-
nisme de formation.

De manière générale, les jours d’ab-
sence non assimilés à du temps de 
travail effectif n’ouvrent pas droit au bé-
néfice des titres-restaurant (maladie, ac-
tivité partielle…). Également, lorsque le 
salarié bénéficie d’une prise en charge 
de ses frais de repas, le bénéfice du 
titre-restaurant peut lui être suspendu.

La différence de catégorie profession-
nelle ne justifie pas à elle seule l’octroi 
ou non de titres-restaurant. De même, 
l’employeur ne peut priver les salariés 

en télétravail du bénéfice des titres-res-
taurant dès lors que les salariés en pré-
sentiel y ont droit, peu important les 
raisons et le nombre de salariés pla-
cés en télétravail. En effet, les télétra-
vailleurs bénéficient, selon la loi, des 
mêmes droits et avantages légaux et 
conventionnels que ceux applicables 
aux salariés travaillant dans les locaux 
de l’entreprise. 

 Service juridique

Aucune disposition légale 
n’impose à l’employeur 
d’octroyer à ses salariés  
des titres-restaurant.  
Une convention collective, 
un usage, un engagement 
unilatéral ou le contrat de 
travail peuvent prévoir une 
telle obligation.

INFO JURIDIQUE

Ce que dit la loi...
Même s’il met en place un système de titres-restaurant, l’employeur reste tenu de 
mettre à disposition un emplacement permettant la restauration.
Article R4228-22 du Code du travail : « Dans les établissements d’au moins cin-
quante salariés, l’employeur, après avis du CSE, met à leur disposition un local 
de restauration. Ce local est pourvu de sièges et de tables en nombre suffisant et 
comporte un robinet d’eau potable, fraîche et chaude, pour dix usagers. Il est doté 
d’un moyen de conservation ou de réfrigération des aliments et des boissons et 
d’une installation permettant de réchauffer les plats. »
Article R4228-23 : « Dans les établissements de moins de cinquante salariés, l’em-
ployeur met à leur disposition un emplacement leur permettant de se restaurer 
dans de bonnes conditions de santé et de sécurité. »
Article R4228-24 : « Après chaque repas, l’employeur veille au nettoyage du local 
de restauration ou de l’emplacement permettant de se restaurer et des équipe-
ments qui y sont installés. »

Les titres-restaurant  : 
est-ce un droit ?
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QUIZ JURIDIQUE

1 Dans le cadre d’une en-
quête pour harcèlement 

me concernant, dois-je  
être averti ?
Pas nécessairement. Une 
enquête interne réalisée 
par l’employeur au sein de 
l’entreprise à la suite de la 
dénonciation de faits de har-
cèlement moral ne constitue 
pas une preuve déloyale, 
même si le salarié accusé du 
harcèlement n’a été ni enten-
du ni informé de l’enquête.

2 Si je suis convoqué à 
un entretien préalable 

à sanction pouvant aller 
jusqu’au licenciement, 
puis-je me faire assister 
par quelqu’un ?
En cas de convocation à un 
entretien préalable à sanc-
tion, un salarié peut se faire 
assister par un membre du 
personnel de l’entreprise (qui 
peut être un représentant du 
personnel ou non) et dans 

les entreprises sans repré-
sentant du personnel, par un 
conseiller du salarié.   

3 Ai-je droit à des pauses 
durant mon travail ?

Un repos de vingt minutes 
consécutives doit être accor-
dé à chaque salarié après six 
heures de travail. Les jeunes 
de moins de 18 ans doivent bé-
néficier d’une pause de trente 
minutes toutes les quatre 
heures et demie de travail.

4 Combien de temps un 
employeur peut-il me 

faire travailler par jour ?
Sauf dérogation, la durée 
maximale quotidienne de 
travail est de dix heures. 
Par exception, cette durée 
peut être portée à douze 
heures. Entre deux jours 
de travail, le temps de re-
pos doit être, au minimum, 
de douze heures consé-
cutives pour les moins de  

18 ans, onze heures pour 
les autres salariés. Par ex-
ception, ce temps de repos 
peut être réduit jusqu’à neuf 
heures, l’employeur devant, 
dans ce cas, accorder un re-
pos compensateur au moins 
équivalent.

5 Peut-on m’obliger  
à travailler  

le dimanche ?
Sauf si le contrat de travail le 
prévoit expressément dans 
certains secteurs d’activité 
(alimentaire, entreprise fonc-
tionnant en continu...), le tra-
vail du dimanche nécessite 
l’accord écrit du salarié.

6 Je suis à temps partiel, 
l’employeur peut-il 

m’imposer une interrup-
tion au cours d’une même 
journée ?
L’horaire de travail du sala-
rié à temps partiel ne peut 
comporter, au cours d’une 
même journée, plus d’une 
interruption d’activité ou une 
interruption supérieure à 
deux heures (sauf dérogation 
conventionnelle).

7 Mon employeur peut-il 
me faire travailler  

un jour férié ?
Excepté pour le 1er Mai (sauf 
pour certains secteurs d’acti-
vité), un employeur peut vous 
imposer de travailler un jour 
férié. Ce jour travaillé fait l’ob-
jet d’une majoration unique-
ment si un accord collectif ou 
un usage le prévoit (sauf, en-
core une fois, pour le 1er Mai).

8 Je travaille en forfait- 
jours, il paraît que je 

dois avoir des entretiens 
avec mon employeur ?
Oui, un salarié en forfait-jours 
doit bénéficier d’entretiens 
annuels servant à vérifier no-
tamment sa charge de travail.
C’est à l’employeur d’organi-
ser ces entretiens annuels. À 
défaut, le salarié prend acte 
de la rupture de son contrat 
de travail et, au besoin, peut 
demander le paiement de 
ses heures supplémentaires.

9 L’employeur peut-il 
décider de la date de 

versement de mon salaire ? 
Non, si le Code du travail n’im-
pose pas de date à laquelle 
l’employeur doit verser le sa-
laire, il impose de respecter 
une échéance maximale d’un 
mois entre deux paies. 
À défaut, vous pouvez exercer 
une action en référé devant 
le conseil de prud’hommes, 
avec l’aide d’un défenseur 
prud’homal FO (rensei-
gnez-vous auprès de l’union 
départementale FO la plus 
proche de chez vous).

10 En cas de pandé-
mie, l’employeur 

est-il obligé de me mettre 
en télétravail ?
Légalement, il n’y a pas d’obli-
gation pour un employeur de 
mettre ses salariés en télétra-
vail. Si le poste de travail le 
permet et si le gouvernement 
le recommande fortement, 
l’employeur doit alors fournir 
le matériel nécessaire.

Vous êtes salarié,   
connaissez-vous vos droits ?
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QUIZ JURIDIQUE

À défaut, l’employeur, titulaire 
d’une obligation de sécurité 
de résultat en matière d’hy-
giène et de conditions de 
travail, doit mettre en place 
tout le processus de protec-
tion de la santé des salariés : 
masques, gel hydroalcoo-
lique, distanciation sociale et 
gestes barrières.

11 Mon employeur  
peut-il me sanctionner 

pour des faits datant  
de six mois  ?
Non. Il existe une prescription 
pour sanctionner de deux 
mois, période qui court à 
compter de la connaissance 
des faits par l’employeur. Pas-
sé ce délai, l’employeur ne 
peut, en principe, plus sanc-
tionner le salarié.

12 Puis-je refuser  
une modification de 

mes horaires de travail ?
En principe, non. Le change-
ment des horaires de travail 
dans l’entreprise constitue 
une modification des condi-
tions de travail que l’em-
ployeur peut imposer à son 
gré, unilatéralement.
Cependant, si les horaires 
sont contractualisés (c’est-à-
dire inscrits dans le contrat de 
travail du salarié), leur modifi-
cation nécessite votre accord.
Il en est de même si cette 

modification entraîne un bou-
leversement de votre vie fa-
miliale et personnelle. Enfin, 
la dernière exception est la 
modification importante de 
vos horaires : passage d’un 
horaire de jour à un horaire de 
nuit, travail un jour habituelle-
ment non travaillé.

13 Je tombe malade 
durant mes congés 

payés, est-ce que je perds 
mes congés ?
En principe, oui. Si vous 
tombez malade alors que 
vous êtes déjà en congés 
payés, vous n’avez pas droit 
à un report de vos congés 
payés sauf si votre conven-
tion collective le prévoit ex-
pressément.
Si vous êtes malade avant de 
prendre vos congés, ces der-
niers sont reportés à une date 
ultérieure.

14 Puis-je imposer à 
mon employeur une 

rupture conventionnelle ?
Non, la rupture convention-
nelle résulte d’une volonté 
commune entre le salarié et 
l’employeur de cesser les re-
lations de travail.

15 Mon employeur vient  
de rompre ma pé-

riode d’essai par téléphone,  
en a-t-il le droit ?

Aucun formalisme n’est impo-
sé pour rompre une période 
d’essai. Seul un délai de pré-
venance est imposé : vingt-
quatre heures jusqu’à huit jours 
de présence, quarante-huit 
heures entre huit jours et un 
mois, deux semaines entre un 
et trois mois, et un mois après 
trois mois de présence.
Donc rien n’empêche une 
rupture de la période d’essai 
par téléphone si les délais de 
prévenance sont respectés, 
sauf dispositions convention-
nelles contraires. 
Par ailleurs, aucune motiva-
tion n’est exigée pour rompre 
une période d’essai.

16 Dois-je attendre 
d’avoir travaillé un 

an dans l’entreprise avant 
de pouvoir prendre mes 
congés payés ? 
Depuis l’entrée en vigueur de 
la loi Warsmann (Loi n°2012-
387 du 22 mars 2012 relative 
à la simplification du droit et 
à l’allégement des démarches 
administratives), les congés 
acquis peuvent être pris dès 
l’embauche, avec l’accord de 
l’employeur, à défaut d’accord 
collectif et dans le respect de 
la période de congés et de 
l’ordre des départs en vigueur 
dans l’entreprise. 

17 À quoi sert la journée 
de solidarité ?

La journée de solidarité est 
destinée à financer l’autono-
mie des personnes âgées et 
des personnes handicapées. 
Elle repose sur le principe 
d’une double contribution de 
l’employeur et du salarié. Le 
salarié travaille une journée 
supplémentaire non rému-
nérée et l’employeur verse 
une contribution financière à 
hauteur de 0,3% de sa masse 
salariale.

18 Travailler un jour 
férié permet-il d’être 

« payé double » ? 
Non, en vertu de l’article 
L3133-6 du Code du travail, 
le seul jour férié qui est obli-
gatoirement payé double est 
le 1er Mai.

19 Quels sont les 
congés pour évène-

ments familiaux auxquels 
un salarié a droit ?
À condition de le justifier, le 
salarié a droit à un congé de : 
- cinq jours pour son ma-
riage ou pour la conclusion 
d’un pacte civil de solidarité 
(PACS) ;
- un jour pour le mariage d’un 
enfant ;
- trois jours pour chaque nais-
sance survenue à son foyer 
ou pour l’arrivée d’un enfant 
placé en vue de son adoption. 
Ces jours d’absence ne se cu-
mulent pas avec les congés 
accordés pour ce même en-
fant dans le cadre du congé 
de maternité ;
- cinq jours pour le décès d’un 
enfant ou, pour les décès in-
tervenus à compter du 1er juil-
let 2020, sept jours ouvrés 
lorsque l’enfant est âgé de 
moins de 25 ans et quel que 
soit son âge si l’enfant décédé 
était lui-même parent, ou en 
cas de décès d’une personne 
âgée de moins de 25 ans à 
sa charge effective et perma-
nente (cette disposition est 
issue de la loi du 8 juin 2020 
citée en référence) ;
- trois jours pour le décès du 
conjoint, du concubin ou du 
partenaire lié par un PACS, 
du père, de la mère, du beau-
père, de la belle-mère, d’un 
frère ou d’une sœur ;
- deux jours pour l’annonce 
de la survenue d’un handicap 
chez un enfant.

Service juridique
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INFO JURIDIQUE

Le salarié peut se retirer 
d’une situation dangereuse 
sans avoir à obtenir  
l’accord de son employeur. 
La seule formalité imposée 
au salarié est de prévenir, 
de préférence par écrit,  
son employeur. 

Le droit de retrait ne peut être exercé 
que pendant l’exécution du contrat de 
travail. Averti, l’employeur doit prendre 
les mesures nécessaires pour faire ces-
ser le danger, et tant que celui-ci n’a pas 
cessé, il ne peut obliger le salarié à re-
prendre son travail.
La loi ne définit pas ce qu’il faut entendre 
par le terme « danger grave et immi-
nent ». Un danger suppose une atteinte 
à l’intégrité physique ou morale, qui peut 
résulter de l’utilisation d’une machine, 
d’une ambiance de travail… Le danger 
peut trouver sa cause dans la personne, 
il n’est pas nécessaire que le motif du 
danger soit extérieur à elle. Le danger 
ne peut pas être simplement léger, il doit 

constituer une menace pour la vie ou la 
santé du salarié. Par danger imminent, 
il semble qu’il faille entendre un danger 
susceptible de se réaliser brusquement 
dans un délai raisonnable.
Une seule exception au droit de retrait : 
son exercice ne doit pas créer pour au-
trui une nouvelle situation de danger 
grave et imminent.
Si le risque signalé s’est matérialisé et a 
causé un accident du travail ou une ma-
ladie professionnelle, l’employeur est 
considéré comme ayant commis une 
faute inexcusable.
Un salarié qui a exercé légitimement son 
droit de retrait ne peut encourir aucune 
sanction (y compris le licenciement), ni 
retenue sur salaire. Si tel est le cas, la 
mesure prise est nulle.
La notion de danger grave et imminent 
s’apprécie au cas par cas et au moment 
où le droit de retrait a été exercé. Cette 
notion s’apprécie de manière subjective 
en tenant compte des connaissances 
techniques et scientifiques du salarié et 
non de celles de l’employeur. Il n’est pas 
nécessaire que le danger existe réelle-
ment, il faut juste qu’il soit possible.

L’employeur qui considère un droit de 
retrait illégitime peut opérer une retenue 
sur salaire, mais également prononcer 
une sanction disciplinaire. Cette retenue 
doit être proportionnelle au temps d’ab-
sence du salarié, sous peine de consti-
tuer une sanction pécuniaire interdite.
L’employeur peut effectuer cette rete-
nue sur salaire sans avoir préalablement 
l’obligation de saisir le juge et il importe 
peu que le salarié soit resté à sa dis-
position. C’est au salarié, jugeant son 
droit de retrait légitime, de saisir la jus-
tice pour contester la retenue opérée et 
éventuellement la sanction prononcée.

Service juridique

Non, en principe. En revanche, il existe une liste limitative de 
cas pouvant ouvrir droit à l’ARE en cas de démission lorsque 
le motif de la démission est considéré comme légitime par 
le régime d’Assurance chômage. Il peut s’agir par exemple :
- du salarié âgé de moins de 18 ans qui rompt son contrat de 
travail pour suivre ses ascendants ou la personne qui exerce 
l’autorité parentale ;
- du salarié âgé d’au moins 18 ans, placé sous sauvegarde 
de justice, curatelle ou tutelle, qui rompt son contrat de tra-
vail pour suivre son parent désigné mandataire spécial, cu-
rateur ou tuteur ;
- du salarié qui rompt son contrat de travail pour suivre son 
conjoint qui change de lieu de résidence pour exercer un 
nouvel emploi, salarié ou non salarié. 

Oui, la conclusion d’un contrat à durée indéterminée est un 
des motifs de rupture anticipée du CDD, au même titre que 
la faute grave, la force majeure ou le commun accord des 
deux parties.
Cependant, si vous n’êtes plus en période d’essai, vous de-
vrez respecter un préavis calculé ainsi : un jour par semaine 
travaillée compte tenu de la durée totale du CDD, renouvel-
lements compris en cas de CDD à terme précis, ou, en cas 
de CDD à terme imprécis, un jour par semaine réellement 
travaillée.
La durée du préavis ne peut cependant pas être supérieure 
à deux semaines. 

Le droit de retrait : c’est quoi ?

La démission ouvre-t-elle 
droit à l’allocation de retour 
à l’emploi - ARE  ?

J’ai trouvé un travail en CDI 
qui débute avant la fin de 
mon CDD, puis-je rompre 
mon CDD avant son terme ?

Ce que dit la loi...
Article L4131-1 du Code du travail : « Le tra-
vailleur alerte immédiatement l’employeur 
de toute situation de travail dont il a un mo-
tif raisonnable de penser qu’elle présente 
un danger grave et imminent pour sa vie 
ou sa santé, ainsi que de toute défectuosité 
qu’il constate dans les systèmes de protec-
tion. Il peut se retirer d’une telle situation. »
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Avant de vous baigner
Assurez-vous de votre niveau de pra-
tique et de celui de vos enfants. Choi-
sissez les zones de baignade surveillées 
et restez toujours attentifs à vos enfants.
Informez-vous sur les conditions de bai-
gnade (nature des vagues, courants, 
marées, dangers naturels, etc.), respec-
tez toujours les consignes de sécurité 
signalées par les drapeaux de baignade 
et par les sauveteurs et consultez régu-
lièrement les bulletins météo.
Il existe trois couleurs de drapeaux de 
baignade :
- vert : baignade surveillée et absence de 
danger particulier ;
- jaune orangé : baignade dangereuse 
mais surveillée ;
- rouge : interdiction de se baigner.

Pendant la baignade
Si vous vous baignez seul :
- au moindre trouble physique, ne vous 
baignez pas ;
- prévenez vos proches lorsque vous al-
lez vous baigner ;

- soyez vigilant tout le temps de la bai-
gnade ;
- tenez compte de votre forme physique 
et souvenez-vous qu’il est plus difficile 
de nager en milieu naturel (mer, lac, ri-
vière) qu’en piscine ;
- évitez tout comportement à risque, ne 
consommez pas d’alcool, ne vous expo-
sez pas excessivement au soleil avant 
la baignade et rentrez progressivement 
dans l’eau.
Si vous vous baignez avec vos enfants :
- restez toujours avec eux quand ils 
jouent au bord de l’eau et baignez-vous 
en même temps qu’eux ;
- désignez un seul adulte responsable 
de leur surveillance ;
- s’ils ne savent pas nager, équipez-les 
de brassards (portant le marquage CE 

et la norme NF 13138-1) 
adaptés à leur taille, leur 
poids et leur âge ;
- méfiez-vous des bouées, 
matelas, bateaux pneuma-
tiques, bouées sièges... 
qui ne protègent pas de 
la noyade ;
- surveillez vos enfants en 
permanence.

Dans les piscines 
publiques
Surveillez les enfants pour 

éviter qu’ils se dirigent seuls vers les 
bassins.
Accompagnez-les dans l’eau et restez 
auprès d’eux.
Informez-vous sur le règlement intérieur 
de la piscine et respectez-le.

En cas de problème, prévenez immédia-
tement le personnel chargé de la surveil-
lance des bassins.

Dans votre piscine
Équipez votre piscine d’un dispositif de 
sécurité : barrière, abri ou couverture, 
ils empêchent physiquement l’accès au 
bassin et sont particulièrement adaptés 
aux jeunes enfants, à condition de les 
refermer ou de les réinstaller après la 
baignade. L’alarme sonore peut infor-
mer de l’approche ou de la chute d’un 
enfant dans l’eau mais n’empêche pas 
la noyade.
Posez à côté de la piscine une perche, 
une bouée et un téléphone pour alerter 
les secours le plus rapidement possible.
Après la baignade, pensez à sortir de 
l’eau les jouets, bouées et objets gon-
flables, et à remettre en place le dispo-
sitif de sécurité. Si vous avez une piscine 
en kit, retirez l’échelle après la baignade 
pour en condamner l’accès.
Les dispositifs ne remplacent pas la sur-
veillance active et permanente des en-
fants par un adulte.

Se baigner en toute sécurité 
On recense malheureusement de nombreuses noyades 
en France chaque année, en particulier pendant les 
mois d’été. C’est ainsi la première cause de mortalité 
par accident de la vie courante chez les moins de 15 ans. 
L’AFOC rappelle les précautions à prendre pour se baigner 
sans risque (source : Santé publique France).
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La loi n° 2020-1508 du 3 décembre 2020 
portant diverses dispositions d’adaptation 
au droit de l’Union européenne en matière 
économique et financière vient apporter des 
précisions sur le choix par l’assuré du répa-
rateur en cas d’accident automobile. 

Pour mémoire, la mesure entrée en vigueur en 2014 (loi n° 2014-
344 du 17.3.14, dite loi Hamon) permet à un automobiliste de 
choisir son professionnel en vue de faire réparer son véhicule 
automobile en cas d’accident. Depuis le 31 août 2016, cette 
information doit même lui être délivrée par l’assureur lors de la 
déclaration du sinistre (art. L 211-5-1 du code des assurances). 
Mais jusque-là, si l’automobiliste choisissait un réparateur non 
agréé par l’assureur il devait avancer le coût des réparations.
Désormais, grâce à la loi du 3 décembre 2020, l’assureur ne 
peut plus contraindre son assuré à avancer les frais au répa-
rateur lors d’un sinistre automobile, que celui-ci soit agréé ou 
non par sa compagnie.

En pratique, à moins d’avoir de bonnes raisons de choisir un 
réparateur plutôt qu’un autre (connaissance, proximité géogra-
phique...), l’AFOC conseille toutefois de passer par un répara-
teur agréé par la compagnie d’assurance, laquelle a négocié 
des tarifs préférentiels afin de réduire l’éventuel reste à charge 
après remboursement. Les formalités et le délai de traitement 
du dossier en sont généralement réduits.
Ces dispositions s’appliquent aux nouveaux contrats comme à 
tous ceux en cours à reconduction tacite.

Choix du réparateur 
en cas d’accident  
automobile

Depuis le 25 octobre dernier, tout propriétaire d’un logement 
doit informer son locataire de sa consommation individuelle 
d’énergie si celui-ci est situé dans un immeuble collectif équipé 
d’une installation centrale de chauffage, de refroidissement et 
d’eau chaude.  Cette information doit être transmise tous les six 
mois jusqu’au 31 décembre 2021, mensuellement à partir du  
1er janvier 2022 et, en toute hypothèse, trimestriellement à 
la demande du locataire.
Cette information est due également aux copropriétaires d’un 
immeuble collectif, par le syndic, lesquels devront ensuite en 
informer leurs locataires. Une note d’information sur la consom-
mation du logement devra être jointe à la convocation de l’as-
semblée générale annuelle.
Enfin, tout locataire pourra demander à son propriétaire (ou 
tout copropriétaire à son syndic) de transmettre l’historique de 
consommation d’énergie du logement à un fournisseur d’énergie.

Il est courant de devoir produire un justificatif de domicile récent 
lors d’une demande, par exemple, de carte nationale d’identité, 
de passeport, de carte grise ou de permis de conduire…
Afin de faciliter les démarches administratives et de lutter 
contre la fraude documentaire de plus en plus répandue, un 
dispositif a été mis en place : Justif’Adresse. Il permet à l’admi-
nistration de vérifier automatiquement l’adresse saisie et évite 
de fournir un justificatif de domicile.
Cette mesure de simplification est généralisée depuis le  
1er février 2021 dans l’ensemble de la métropole, y compris 
en Corse. Ce dispositif n’est pas obligatoire, il est possible de 
continuer à joindre ou numériser un justificatif de domicile pour 
compléter une demande de titre.
En savoir plus : site de l’Agence nationale des titres sécurisés 
(ANTS), https://ants.gouv.fr

Consommation 
d’énergie :  
information renforcée des
locataires et propriétaires

Pour ne plus avoir à 
fournir de justificatif 
de domicile
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Annoncé par le 
gouvernement à la suite des 
dysfonctionnements observés 
dans la gestion du rappel 
des laits contaminés à la 
salmonelle en 2018, 
les ministères de 
l’Économie, de l’Agriculture 
et de la Transition écologique 
ont créé un site unique, sur 
lequel les entreprises sont 
dans l’obligation de déclarer 
leurs avis de rappel de pro-
duits dangereux, qu’ils soient 
industriels ou alimentaires. 

Comment ça marche ?

Accessible depuis le 1er avril, Rappel-
Conso recense les rappels de produits 
dangereux ou défectueux. Pour chaque 
rappel de produit, le consommateur a 
accès à de nombreuses informations 
sur ces rappels : la photo du produit, 
sa marque, son numéro de lot le cas 
échéant, le distributeur et la zone géo-
graphique concernés, le risque encouru 
et la démarche à suivre s’il possède chez 
lui le produit rappelé. Les informations 
disponibles sur le site seront par ailleurs 
ouvertes et mises à disposition en accès 
libre (open data).
Le champ de RappelConso est très 
large puisqu’il s’étend à l’ensemble des 

rappels de produits « grand public », 
alimentaires comme non-alimentaires, 
susceptibles d’être achetés par les 
consommateurs. Les rappels de médi-
caments et dispositifs médicaux ne sont 
toutefois pas concernés par Rappel-
Conso et continueront d’être publiés par 
l’Agence nationale de sécurité du médi-
cament et des produits de santé (ANSM).
RappelConso vient compléter l’offre pro-
posée depuis un an par SignalConso, 
plate-forme qui permet au consomma-
teur de signaler des anomalies rencon-
trées dans ses actes de consommation 
et au professionnel de proposer des 
solutions.
Pour accéder au site en version web et 
mobile : https ://rappel.conso.gouv.fr

Voici trois possibilités pour se connecter 
à Internet durant ses vacances ou en cas 
de déplacement quand on n’a pas d’or-
dinateur ou d’accès au réseau.
Depuis votre smartphone. Plus de huit 
cents villes ont installé un réseau wifi 
public gratuit via l’initiative portée par 
l’Union européenne, WiFi4EU. Il est ac-

cessible dans les parcs, bâtiments offi-
ciels, bibliothèques, centres de santé, 
musées… et signalé par le pictogramme 
« Wifi public ».
Les espaces publics (mairies, maisons 

de services au public, associations…). 
Ils vous donnent accès à des appareils 
connectés (PC, smartphone…).

Les bibliothèques et médiathèques. 
Des postes informatiques y sont souvent 
disponibles en libre-service, parfois sur 
réservation préalable, pour surfer sur 
Internet ou utiliser des logiciels bureau-
tiques, voire imprimer et scanner vos 
documents. Le temps d’utilisation peut 
être limité.

« RappelConso » : lancement d’un site Internet 
dédié aux rappels de produits dangereux

Où se connecter à Internet en vacances ?

En bref...
Raccordement fibre optique. L’Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes (ARCEP) met à 
disposition une carte permettant de vérifier si votre logement 
peut être raccordé à la fibre optique. Pour en savoir plus : 
http://www.arcep.fr/index.php?id=11309#c21676.

MaPrimeRénov’. La prime de transition énergétique est ac-
cessible, jusqu’au 31 décembre 2022, aux propriétaires oc-
cupants sans conditions de ressources, ainsi qu’aux proprié-
taires bailleurs. La liste des dépenses éligibles à la prime est 
mise à jour sur : www.maprimerenov.gouv.fr.

Travaux. L’Agence de la transition écologique (anciennement 
ADEME) a mis à jour son guide des aides financières pour les 
travaux de rénovation énergétique des logements. Rensei-
gnements sur : www.ademe.fr/aides-financieres-2021.

Autoroutes. Les tarifs des péages d’autoroutes ont augmen-
té de 0,30% à 0,65% depuis le 1er février 2021. La hausse 
moyenne de ces tarifs s’élève à 0,44% pour l’ensemble des 
sociétés d’exploitation du réseau autoroutier.

Titres-restaurant. Les titres-restaurant 2020 sont exception-
nellement utilisables jusqu’au 31 août 2021.
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HISTOIRE

LES 150 ANS  DE LA COMMUNE DE PARIS

La Commune de Paris n’a duré 
que deux mois et demi (18 mars-
28 mai 1871), mais elle a profon-
dément marqué les esprits. Ses 

origines viennent de la convergence de 
trois facteurs : militaire, politique et éco-
nomique. Si Napoléon III, l’ennemi juré 
de Victor Hugo qui l’appelait «  Napo-
léon le petit », a été le premier à donner 
quelques libertés au mouvement ouvrier 
naissant, ce n’est pas un fin stratège.  
Le 21 juillet 1858, il signe à Plombières-

les-Bains, dans les Vos-
ges, l’accord secret 
avec Cavour sur la réu-
nification italienne, qui 
aura bien lieu trois ans 
plus tard. Au passage, 
l’Empereur obtient la 
Savoie et le comté de 
Nice. Ce sera sa seule 
victoire diplomatico- 
militaire. 
C’est alors qu’i l  se 
lance dans l’aventure 
mexicaine, envoyant 
un contingent de dé-
cembre 1861 à juin 1867 
et y installant Maximilien 
de Habsbourg comme 
empereur. Le contingent 
français sera massacré 
et Maximilien fusillé ! 
Après ce désastre, il ne 
trouve rien de mieux que 
de déclarer la guerre à la 
Prusse, le 19 juillet 1870, 
alors que cette dernière 
a vaincu les Austro-Hon-
grois à Sadowa deux 
ans plus tôt. Napoléon 
III est fait prisonnier à 
Sedan le 2 septembre, il 
capitule sans condition 
et abdique. 
Deux jours plus tard, les 
Parisiens proclament la 
République à l’Hôtel 
de Ville. Mais le 19, les 
Prussiens encerclent la 

capitale où la pénurie alimentaire et la 
pauvreté font leur apparition durant cet 
automne, suivi d’un hiver particulière-
ment rigoureux. 
C’est là que la Commune va inscrire sa 
spécificité : libération nationale et sociale 
contre les Prussiens et leurs alliés fran-
çais regroupés à Versailles sous le com-
mandement d’Adolphe Thiers. D’autant 
qu’aux élections législatives du 8 février 
1871, la France, majoritairement rurale, 
envoie 400 élus monarchistes partisans 

de la paix, contre 150 républicains fa-
vorables à la poursuite de la guerre. 
La nouvelle assemblée désigne Thiers 
comme chef du gouvernement, un or-
léaniste conservateur, partisan d’une 
monarchie constitutionnelle. 

L’étincelle 

Entre défaite militaire (perte de l’Al-
sace-Lorraine), famine et risque de re-
tour de la monarchie, les Parisiens, vis-
céralement républicains, se souviennent 
de l’Armée de l’an II de 1792 et de la 
mobilisation pour défendre la patrie en 
danger. Mais l’avant-garde socialiste 
et une grande partie des travailleurs 
se souviennent aussi de la révolution 
de juin 1848 qui avait été la première à 
brandir le drapeau rouge, repris par les 
communards, face au bleu-blanc-rouge 
des Versaillais !     
La capitale étant solidement équipée pour 
se défendre, tant en nombre d’hommes 
qu’en artillerie, les stratèges prussiens 
préfèrent tenir le siège plutôt que de faire 
entrer leurs troupes dans Paris, ne pre-
nant pas le risque d’affronter une guérilla 
urbaine en terrain inconnu, d’autant plus 
que l’armée prussienne ne connaît rien à 
ce type de combat. Et ils assistent, à leur 
grand étonnement et plaisir, à une guerre 
civile franco-française. Bismarck laisse le 
« sale boulot » à Thiers, d’autant que ce 
dernier est focalisé sur le rêve de sa vie : 
l’unification allemande sous la houlette 
de la Prusse berlinoise. 
Cent cinquante mille bourgeois parisiens 
quittent la capitale pour rejoindre le camp 
versaillais. Bon débarras pour les com-
munards. Autant de bouches à ne pas 
avoir à nourrir. Le 18 mars, Thiers tente 
un coup de force en essayant de récupé-
rer les cent canons installés sur la butte 
Montmartre. Le coup de main échoue et 
les deux généraux chargés de l’opération 
sont arrêtés et fusillés sur-le-champ. Mais 
les communards en armes ne sont guère 
que 30 000, face à 130 000 Versaillais. 
Le 21 mai les loups entrent dans Paris 

Il y a cent cinquante ans, la Commune 
de Paris débutait. Un événement   
incontournable de l’histoire du 
mouvement ouvrier français, voire 
international. FO est très attachée à 
cette tragique épopée révolutionnaire, 
appelant chaque année, à l’occasion  
du 1er Mai, ses militants à se recueillir 
devant le Mur des Fédérés*.
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LES 150 ANS  DE LA COMMUNE DE PARIS
par la porte de Saint-Cloud. La Semaine 
sanglante commence. Le 27 mai dans 
l’après-midi, les derniers communards se 
battent au corps à corps entre les tombes 
du cimetière du Père-Lachaise. Les 147 
derniers combattants de la Commune 
sont fusillés contre le mur d’enceinte de 
la division 76, dans le haut du cimetière, 
et leurs corps jetés dans une fosse com-

mune creusée à l’endroit même du mas-
sacre. 
Le 23 mai 1880, à l’appel de Jules Gues-
de, un premier défilé commémoratif, réu-
nissant 25 000 personnes, a lieu devant 
ce mur désormais connu comme « le Mur 
des Fédérés ». Un second défilé sera 
beaucoup plus massif le 24 mai 1936, 
derrière Léon Blum et Maurice Thorez, 

avec 600 000 manifestants. Enfin le  
14 novembre 1983, par décret, le mur est 
déclaré monument historique.

* À l’occasion des 150 ans de la Com-
mune de nombreux ouvrages viennent 
d’être édités. Nous en ferons état dans 
la rubrique culture du site Internet de FO.

 Christophe Chiclet

2 septembre : défaite de Sedan ; Napoléon III est fait prisonnier.
4 septembre : la déchéance de l’Empire est prononcée et la 
République proclamée. Les armées prussiennes avancent 
et on distribue des armes au peuple de Paris. La population 
parisienne se saigne à blanc pour payer, par souscription, 
les canons nécessaires à la défense de la capitale.
18 septembre : début du siège de Paris par les Prussiens.
5 janvier 1871 : le bombardement de la capitale commence.
28 janvier : après avoir connu la famine et quelques tenta-
tives d’insurrection brutalement réprimées, Paris capitule.
8 février : à Bordeaux, une assemblée nationale, en majorité 
monarchique, est élue.
18 mars : Thiers fait converger des troupes vers Paris pour 
prendre les canons payés par les Parisiens. Ces derniers 
réagissent et deux généraux sont fusillés à Montmartre.  
Le drapeau rouge flotte sur l’Hôtel de Ville.
28 mars : la Commune est proclamée. 

21 mai : après deux mois de lutte contre l’encerclement de 
Paris par les Versaillais, aidés de 80 000 prisonniers libérés 
par les Allemands (après des tractations avec Bismark), la 
Commune agonise et les Versaillais entrent dans Paris.
22 mai : la capitale se hérisse de barricades ; c’est le début 
de ce que l’Histoire appellera la « Semaine sanglante ».
Paris est en feu et les Versaillais vont conquérir une à une 
toutes les barricades âprement défendues par les fédérés. 
Ils fusilleront, en général séance tenante, tous ceux qui sont 
réchappés de la bataille.
28 mai 1871 : le dernier combat aura lieu au cimetière du 
Père-Lachaise. Les fédérés survivants seront fusillés devant 
le mur d’enceinte, devenu depuis un lieu de rassemblement 
annuel. Les derniers coups de fusil des derniers combats 
furent tirés à Belleville, et en ce dimanche 28 mai 1871,  
à 14 h, un grand silence annonce la fin de la Commune.

La répression est terrible : 13 440 condamnations sont pro-
noncées, dont 270 à la peine capitale ; 26 seront exécutées. 
La majorité des fédérés condamnés sont déportés dans les 
bagnes en Nouvelle-Calédonie.

Christophe Chiclet

Chronologie  
Du 2 septembre 1870  
au 28 mai 1871

Les Prussiens favorisèrent l’offensive contre la Commune. Ici, batterie 
prussienne au fort d’Aubervilliers, pointée sur Paris. 
Cliché d’Alphonse Liébert.

Barricade à l’angle des boulevards Voltaire et Richard-Lenoir. 
Elle défendit la mairie du 11e arrondissement où se replia la 
Commune le 25 mai. Bibliothèque historique de la Ville de Paris.
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Avicenne 
ou l’islam des Lumières
Omar Merzoug - Éditions Flammarion
415 pages, 25 euros

Le chercheur de vérité
La figure d’Avicenne est incontournable 
pour qui s’intéresse à l’histoire de la pen-
sée en raison de l’héritage qu’il a laissé. 
Considéré comme le fondateur de la phi-
losophie islamique, ce philosophe de l’être 

n’aura de cesse dans 
ses écrits de faire le 
lien entre raison et foi 
pour démontrer la vé-
rité de la révélation.
Ce qui est au cœur de 
ses réflexions, c’est 
son besoin de com-
prendre le monde 
qui l’entoure et de 
partager son savoir 
pour lutter contre 
l ’obscurant isme, 

faire grandir l’homme et lui assurer les 
moyens de son salut. Sa pensée s’élabore 
autour de la raison comme outil de la foi, 
le doute comme moteur de la réflexion, la 
logique comme méthode.
C’est une personnalité remarquable à plu-
sieurs titres : un esprit brillant, précoce et 
engagé, un savant aux talents multiples, un 
écrivain prolixe, un homme d’action n’hé-
sitant pas à exposer sa vie pour vérifier le 
bien-fondé de ses concepts, un intellectuel 
discrédité en son temps.
Cette biographie se lit comme un roman : 
on découvre la vie d’Avicenne, ancré dans 
son temps, entre les aléas de son existence 
et l’émergence de sa pensée.

Corinne Kefes

Pythagore et la grande évasion 
des nombres
Louise Guillemot – Anna Griot 
Éditions Les petits Platons
63 pages, 14 euros

La mystique des nombres
Son théorème nous a accompagnés dans 
notre scolarité, pour notre plaisir... ou notre 

malheur. Mais qui est vraiment Pythagore ? 
Peut-on le résumer à cette seule équation ? 
Nous découvrons un personnage atta-
chant, curieux, malicieux, un scientifique 
mathématicien, musicien et poète, un 
amoureux de la sagesse qui aspire à per-
cer les mystères de l’harmonie du monde.
Tout commence par une révolution : les 
nombres en ont assez d’être utilisés et 
réduits à ce qu’ils représentent, ils sont 
tellement plus que cela, mais que sont-ils 
exactement ? Ils partent alors en quête de 
leur identité. Grâce à Pythagore, ils décou-
vriront la symbolique des nombres et l’or-
ganisation qui préside à leur mouvement, 
que le monde 
es t  const i -
tué de douze 
sphères, que  
chaque sphère 
t o u r n e  e t 
qu’ensemble 
elles font de la 
musique dans 
une harmonie 
parfaite. C’est 
auss i  par 
l ’évocat ion 
du principe 
de la réincarnation que Pythagore permet 
aux nombres de se souvenir de ce qu’ils 
sont et de redécouvrir leur raison d’être.
Comprendre les nombres, les lois de l’uni-
vers, c’est comprendre comment bien gou-
verner les hommes ensemble et soi-même, 
comment appréhender les secrets de l’uni-
vers et y découvrir l’ordre et la beauté du 
monde.

C. K.

Nostradamus
Mireille Huchon - Éditions Gallimard
359 pages, 22 euros

Question d’interprétation
Voici un personnage qui, plus de cinq 
cents ans après sa mort, continue à exciter 
l’imagination. L’ouvrage raconte comment, 
entre homme et légende, Michel de Notre-
dame est devenu Nostradamus.
Sa production comporte des prophéties, 

des almanachs et 
pronostications, des 
traités (sur la peste 
entre autres), de nom-
breuses lettres ainsi 
que des thèmes as-
traux. En son temps, 
c’est surtout sur ces 
derniers et sur les al-
manachs que sa no-
toriété se construit, 
ainsi que sur sa pra-
tique médicale.
C’est un personnage bien plus complexe 
et ambivalent qui se dessine au travers de 
son œuvre : esprit curieux, autodidacte, 
ambitieux, épris de culture antique, il dé-
fend une certaine liberté de pensée, prône 
l’observation de la nature et valorise l’ex-
périence plutôt que le savoir des livres.
Homme de carrefour, entre héritage pla-
tonicien et intérêt pour l’occulte, entre 
culture juive et foi chrétienne, entre mé-
decine et alchimie, il se veut philosophe, 
un homme savant, sage, à la fois médecin 
et alchimiste, astronome et astrologue. 
Aujourd’hui encore, pas d’unanimité au-
tour de lui : il a ses admirateurs et ses dé-
tracteurs. Réel prophète ou opportuniste, 
de nouvelles sources à son sujet conti-
nuent d’apparaître : le mystère n’est sans 
doute pas encore élucidé.

C. K.

Microréflexions – 70 invitations 
à philosopher
Alexandre Lacroix - Éditions Flammarion
238 pages, 9 euros

Pour bien penser, il faut penser peu
C’est au moment d’écrire l’éditorial pour 
une revue spécialisée que l’auteur élabore 
une nouvelle  façon de philosopher. À partir 
d’une expérience vécue, il s’agit d’amorcer 
un processus de réflexion sous un format 
raccourci : le rapport concret au monde de-
vient une occasion de penser.
Soixante-dix thématiques sont abordées 
pour laisser son esprit vagabonder d’une 
idée à l’autre, d’un concept au suivant, pour 
initier une pensée resserrée sans chercher 
l’exhaustif. La notion d’amour sert ainsi à 
s’interroger sur la relation à l’autre, celle de 
filiation à son désir d’immortalité.
On passe ainsi du principe de réalité aux 
systèmes de représentation, du temps à 

Que lire cet été ?
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l’âme, de Dieu à la nature, de l’art au lan-
gage, de la morale au désir, de la nature hu-
maine à la politique, du principe des idées 
à la notion de travail.

Écrit avec beaucoup 
d’humour et de nom-
breuses citations 
littéraires, ce livre 
évoque la nature 
de la philosophie : 
la recherche d’une 
vérité qui peut se 
révéler dans tous 
les moments de 
la vie, de l’impor-
tance du recul 
pour observer les 
choses et en reti-

rer la quintessence, quitte à perdre sa part 
d’innocence pour gagner en humanité et 
en sagesse. « La philosophie est comme 
un café, dit l’auteur, elle sert à relancer la 
machine à penser. »

C.K.

Une histoire des inégalités – 
De l’âge de pierre au XXIe siècle
Walter Scheidel - Éditions Actes Sud
751 pages, 28 euros

L’éternel recommencement
On pourrait croire que la civilisation et le 
progrès technique auraient permis à l’hu-
manité d’atteindre l’égalité, mais ce n’est 
pas le cas. 
Comment se forment les inégalités, quels 
sont les leviers qui les font reculer ? Cet 
ouvrage explore le temps et l’espace pour 
analyser ce mouvement oscillatoire.
Les inégalités apparaissent quand la quan-
tité de ressources dépasse la nécessaire 
subsistance. Ce phénomène est en lien 
avec la répartition de la propriété et la 
transmission des acquis.
Quatre processus de rupture déterminent 
leur baisse : la guerre, la révolution, l’ef-
fondrement des États et l’épidémie. Ainsi, 
pour que cette baisse soit effective, il est 
nécessaire que les chocs touchent l’huma-

nité de manière 
massive, au prix 
de la violence et 
de la mort.
Mais existe-t-il 
d’autres alterna-
tives, un nivelle-
ment pacifique 
en quelque 
sorte ? Le ré-
sultat des ré-
flexions n’est 
guère probant. 
Nous vivons aujourd’hui dans un monde re-
lativement en paix, avec de vraies volontés 
égalitaires. Pourtant, nous sommes près 
d’une « saturation maximale » des inégali-
tés et nous devons faire face à des enjeux 
démographiques majeurs.
Il semblerait que le seul rempart à une 
inégalité totale soit une réponse mondiale 
qui décide d’une régulation choisie et  
assumée.

C. K.

La Commune de Paris en dessin

Les éditions Bleu Autour ont déjà publié nombre de 
livres sur la Commune. Elles viennent d’éditer deux 
ouvrages de dessins liés à cette épopée révolution-
naire. Il ne s’agit pas de bandes dessinées, mais 
d’illustrations sur la Commune.

Les éditions Bleu Autour, dirigées par Patrice Rötig, avaient déjà 
publié les ouvrages de Claude Rétat (dont Art Vaincra ! Louise 
Michel, l’artiste en révolution et le dégoût du politique) dont 
nous avions rendu compte. La maison d’édition présente cette 
fois Louises - Les femmes de la Commune, troisième ouvrage 
illustré du peintre et dessinateur lyonnais Éloi Valat sur le thème 
de la Commune. La préface est signée de Sarah al Matary, maître 
de conférences en littérature à l’université Lyon 2.
Le titre de sa préface explique tout : « Place aux femmes », 
d’où Louise avec un S, pour honorer toutes les héroïnes de la 
Commune mais moins connues que Louise Michel. Les textes 
racontent et expliquent la Commune en général, mais aussi la 
condition des femmes et leur importance dans l’organisation po-
litique, économique et sociale de la Commune, ainsi que dans les 
combats. Entre chaque texte, des dessins sur la vie des Parisiens, 
les barricades et nombre de portraits de communardes.

Dessiner la Commune est, lui, un recueil de dessins en noir et 
blanc agrémenté de petits textes explicatifs sur les victimes,  

la mort, le criminel de guerre versaillais général Galliffet, les 
pétroleuses qui étaient des femmes combattantes, les chats  
faméliques, les barricades, pour finir avec Jules Vallès, élu de  
la Commune.

Christophe Chiclet

Louises 
Les femmes 

de la Commune
Éloi Valat

Éditions Bleu Autour  
160 pages, 28 euros

Dessiner la 
Commune 
Éloi Valat
Éditions Bleu Autour
120 pages, 13 euros




